
SEANCE DU 30 MARS 2021

PROCES-VERBAL

SEANCE N°2

L'an deux mille vingt et un, le trente mars à 18 h 00, au siège de Lannion-Trégor Communauté, 1 rue Monge à Lannion, le Conseil de Communauté
s'est réuni sous la présidence de M. Joël LE JEUNE, après convocation adressée individuellement à chaque conseiller, le 24 mars 2021 . 

Étaient présents : 
M. ARHANT Guirec , Mme AURIAC Cécile , Mme BARBIER Françoise , M. BODIOU Henri , Mme BOIRON Bénédicte , M. BOURIOT François ,
Mme BRAS-DENIS Annie , Mme BRIDET Catherine , M. CAMUS Sylvain , Mme COADIC Marie-Laure , M. COCADIN Romuald , M. COENT André ,
M.  COLIN Guillaume , Mme CORVISIER Bernadette , Mme CRAVEC Sylvie , Mme DANGUY-DES-DESERTS Rosine , M.  DELISLE Hervé , M.
DROUMAGUET Jean , M. EGAULT Gervais , M. EVEN Michel , M. GARZUEL Alain , M. GUELOU Hervé , M. HENRY Serge , Mme LE ROY Nadia
(suppléante de M. HOUSSAIS Pierre), Mme LE DILAVREC Nathalie (suppléante de M. HOUZET Olivier), Mme HUE Carine , M. HUONNIC Pierre ,
M. JEFFROY Christian , M. KERGOAT Yann , Mme KERRAIN Tréfina , M. KERVAON Patrice , M. LATIMIER Hervé , M. LE BIHAN Paul , M. LE
CREURER Eric , Mme  LE GUÉZIEC Patricia , M.  LE HOUEROU Gilbert , M.  LE JEUNE Joël , Mme  LE MEN Françoise , M.  LE MOULLEC
Frédéric , M. LE ROLLAND Yves , M. LEON Erven , M. L'HEREEC Patrick , Mme LOGNONÉ Jamila , M. MAHE Loïc , M. MAINAGE Jacques , M.
MARTIN Xavier , M. MEHEUST Christian , M. NICOLAS Gildas , M. NEDELLEC Yves , Mme NICOLAS Sonya , Mme NIHOUARN Françoise , M.
OFFRET Maurice , M. PHILIPPE Joël , Mme PIEDALLU Anne-Françoise , M. PONCHON François , M. POUGNARD Xavier , M. PRIGENT François
, Mme PRUD'HOMM Denise , M. QUENIAT Jean-Claude , Mme ALLAIN Sonia (suppléante de M. QUILIN Gérard), M. ROBERT Eric , M. ROBIN
Jacques , M. ROUSSELOT Pierrick , M. SEUREAU Cédric , M. STEPHAN Alain , M. TERRIEN Pierre , M. THEBAULT Christophe , Mme TURPIN
Sylvie 

Procurations :
M.  BETOULE Christophe à M.  LEON Erven, M.  CORNEC Gaël à Mme  BRIDET Catherine, M.  LE GALL Jean-François à M.  QUENIAT Jean-
Claude, M. MERRER Louis à M. DROUMAGUET Jean, Mme PONTAILLER Catherine à Mme DANGUY-DES-DESERTS Rosine, Mme PRIGENT
Brigitte à M. JEFFROY Christian

Etaient absents excusés :
M.  CALLAC Jean-Yves, Mme  GOURHANT Brigitte, M.  LE BRAS Jean-François, M.  LE ROI Christian, M.  PARANTHOEN Henri, Mme  PIRIOU
Karine, M. RANNOU Laurent, M. ROGARD Didier, M. SALIOU Jean-François, M. STEUNOU Philippe

Il a été procédé, conformément à l'article à L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris dans le sein du
Conseil. M. COCADIN Romuald, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées.

Assistaient

Monsieur Samuel HORION Directeur général des services
Monsieur Philippe GUERN Directeur de Cabinet
Madame Claudie GUEGAN Directrice générale adjointe
Madame Julie BALLU Directrice générale adjointe
Monsieur Mickaël THOMAS Directeur des services techniques
Monsieur Hervé GAUTHIER Directeur des Politiques territoriales et contractuelles
Monsieur Stéphane GUICHARD Directeur technique du service eau et assainissement
Madame Morgane SALAÜN Directrice des affaires générales
Madame Sylvia DUVAL Responsable du service des assemblées

****

Le quorum étant atteint,
Monsieur Le Président, déclare la séance ouverte.
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Monsieur Joël LE JEUNE, Président, souhaite rendre hommage à Michel LE QUEMENER,
Conseiller  Communautaire  et  Maire  de  Trézény,  récemment  décédé.  Il  rappelle  à
l’Assemblée  son  parcours  d’élu  et  son  implication  à  Lannion-Trégor  Communauté,  tout
particulièrement à la Commission d’Appel d’Offres. Il demande de respecter une minute de
silence à sa mémoire et à celle de son épouse, également décédée.

****

Monsieur le président informe l'Assemblée des délibérations prises lors des Bureaux
Exécutifs du 2 et 16 février et du 9 mars 2021

• 2 février 2021

DELIBERATIONS

1 Aide  à  l'immobilier  "Grand  Projet"  :  projet  de
développement de l’entreprise Symbiomer.

ADOPTE A
L’UNANIMITE 

2 Aide  à  l'immobilier  :  projet  de  développement  de
l’entreprise Métallerie du Trégor.

ADOPTE A
L’UNANIMITE

3 Pass Commerce & Artisanat de service. ADOPTE A
L’UNANIMITE

4 Dispositif Créateurs-Repreneurs. ADOPTE A
L’UNANIMITE

5 Plan de relance : convention de financement du poste de
manager de commerce.

ADOPTE A
L’UNANIMITE

6 Outil  FluxVision  :  renouvellement  de  la  convention  -
période 2021 – 2022.

ADOPTE A
L’UNANIMITE (Erven

LEON, Cédric
SEUREAU et Carine

HUE ne prennent pas
part au vote)
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7 Campagne "Tout vivre en Côtes d'Armor" : renouvellement
de la convention - période 2021-2023.

ADOPTE A
L’UNANIMITE

8 Avenant n°1 à la convention SMITRED - Versement du 
soutien des éco-organismes.

ADOPTE A
L’UNANIMITE

9 Convention  de  mutualisation  avec  Guingamp-Paimpol
Agglomération  :  Déchèteries  de  Bégard  et  Plounévez-
Moëdec.

ADOPTE A
L’UNANIMITE

10 Demande de fonds de concours Voirie 2021. ADOPTE A
L’UNANIMITE

11 Conventions  de  délégation  de  la  gestion  des  eaux
pluviales urbaines aux communes pour l'année 2021.

ADOPTE A
L’UNANIMITE

12 Fonds de concours énergie. ADOPTE A
L’UNANIMITE

13 Chaufferie  bois  avec  réseau  de  chaleur  de  Tréguier  /
Minihy-Tréguier : acquisition foncière et servitudes.

ADOPTE A
L’UNANIMITE

14 Prestations  d'entretien  et  d'aménagement  des  espaces
verts communautaires - 11 lots.

ADOPTE A
L’UNANIMITE

15 Portage  foncier  de  Saint-Quay-Perros  :  demande  de
prorogation.

ADOPTE A
L’UNANIMITE
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• 16 février 2021

DELIBERATIONS VOTE DU BE

1 Gratification de stage à Monsieur Thibault LUC. ADOPTE A
L’UNANIMITE 

2 Financement de la création de la plateforme e-commerce. ADOPTE A
L’UNANIMITE 

3 Aide à l'installation de nouveaux agriculteurs sur le territoire 
de Lannion Trégor Communauté. 

ADOPTE A
L’UNANIMITE 

4 Demande de subvention liée à l'animation du DOCOB du 
site Natura 2000 "Côte de Granit Rose - Sept-Iles" pour 
l'année 2021. 

ADOPTE A
L’UNANIMITE 

5 Demande de subvention liée à l'animation du DOCOB du 
site Natura 2000 "Etang du Moulin Neuf" pour l'année 2021. 

ADOPTE A
L’UNANIMITE 

6 Demande de subvention liée à l'animation du DOCOB du 
site Natura 2000 "Rivière du Léguer et forêts de Coat an 
noz - Coat an hay et de Beffou" pour l'année 2021. 

ADOPTE A
L’UNANIMITE 

7 Avenant à la convention entre Lannion-Trégor Communauté
et la Fondation du Patrimoine. 

ADOPTE A
L’UNANIMITE 

8 Résiliation de la convention opérationnelle tripartite 
EPF/Trébeurden/Lannion-Trégor Communauté pour le 
portage du centre de vacances Philippe Joppé. 

ADOPTE A
L’UNANIMITE 

9 Demandes de subvention au titre de la Dotation 
d'Equipement pour les Territoires Ruraux (DETR) pour 
l'année 2021. 

ADOPTE A
L’UNANIMITE
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10 Mise en œuvre du DLAL FEAMP - année 2019. ADOPTE A
L’UNANIMITE 

• 9 mars 2021

DELIBERATION
VOTE DU BE

1 Demande de subvention au titre de la DSIL 2021 RELANCE
- Rénovation thermique des bâtiments publics. 

ADOPTE A
L’UNANIMITE 

2 Demande  de  subvention  Fonds  FEDER  -  Contrat  de
Partenariat Europe-Région-Pays pour la Mise en place d'une
billetterie mutualisée pour l'accès aux équipements culturels
et sportifs de Lannion-Trégor Communauté. 

ADOPTE A
L’UNANIMITE 

3 Modification de l'article 9 de la convention de groupement de
commande. 

ADOPTE A
L’UNANIMITE 

4 Gratification de stage à Madame LE MENEC-ARROYO Inès. ADOPTE A
L’UNANIMITE 

5 Gratification de stage à Madame ROLLE Meryll. ADOPTE A
L’UNANIMITE 

6 Pôle  de  compétitivité  VALORIAL  :  financement  du  projet
METH'ALGUES. 

ADOPTE A
L’UNANIMITE 

7 Espace d'activités  de Kerantour  Sud à  Pleudaniel  :  vente
d'un terrain à Monsieur Olivier GUILLOT. 

ADOPTE A
L’UNANIMITE 

8 Espace d'activités de Kergadic à Perros-Guirec : vente d'un
terrain à la SCI CEDINOG. 

ADOPTE A
L’UNANIMITE 
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9 Espace d'activités de Kergadic à Perros-Guirec : vente d'un
terrain à Monsieur Jérôme ZANARDO. 

ADOPTE A
L’UNANIMITE 

10 Extension de l'espace d'activités Convenant Vraz à Minihy-
Tréguier : réalisation de travaux de réseau électrique, réseau
d'éclairage et télécommunications par le SDE 22. 

ADOPTE A
L’UNANIMITE 

11 Dispositif Créateurs-Repreneurs. ADOPTE A
L’UNANIMITE 

12 Pass Commerce & Artisanat de service. ADOPTE A
L’UNANIMITE 

13 Fonds  de  concours  relatif  à  l'acquisition  de  broyeur  à
végétaux. 

ADOPTE A
L’UNANIMITE 

14 Eaux pluviales urbaines - Délégation de maîtrise d'ouvrage
2020 – Avenants. 

ADOPTE A
L’UNANIMITE 

15 Eaux Pluviales Urbaines - Délégation de maîtrise d'ouvrage
2021 – Conventions. 

ADOPTE A
L’UNANIMITE 

16 Station  d'épuration  de  Pleumeur-Gautier  -  Acquisition
foncière. 

ADOPTE A
L’UNANIMITE 

17 Travaux  sur  les  réseaux  de collecte  des  eaux  usées  des
parkings  du Quai  d’Aiguillon  et  de Günzburg  à  Lannion  -
demande de subvention. 

ADOPTE A
L’UNANIMITE 

18 Demande de fonds de concours pour la réalisation de voies
douces. 

ADOPTE A
L’UNANIMITE 

19 Avenant à la convention cadre relative au soutien financier
aux missions de Conseil en Energie Partagé. 

ADOPTE A
L’UNANIMITE 
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20 Fonds de concours énergie. ADOPTE A
L’UNANIMITE 

21 Convention opérationnelle quadripartite Etat / EPFB / LTC /
Commune de Perros-Guirec relative à l'exercice du droit de
préemption  sur  une  commune carencée  au  titre  de  la  loi
SRU 

ADOPTE A
L’UNANIMITE 

22 Signature de la convention d'adhésion au dispositif "Petites
Villes de Demain". 

ADOPTE A
L’UNANIMITE 

→ Le Conseil Communautaire prend acte des délibérations prises lors des Bureaux
Exécutifs du 2 et 16 février et du 9 mars 2021.

Monsieur  le    P  résident   informe  le  Conseil  Communautaire  des  décisions  qu'il  a  prises
conformément  à  la  délégation  du  Conseil  Communautaire  en  date  du  16  juillet  2020
(délibération n° CC_2020_0056).

N°
d'ordre

DATE SERVICE REFERENT
ADMINISTRATIF OBJET

2021

21-020 26/01/2021 Eau-
Assainissement

E PRIGENT-
CHEVALIER

Gestion de l'assainissement collectif -
Mise à disposition de services -

Reconduction expresse - Année 2021 -
Commune de Lanmérin

21-021 26/01/2021 Eau-
Assainissement

E PRIGENT-
CHEVALIER

Gestion de l'assainissement collectif -
Mise à disposition de services -

Reconduction expresse - Année 2021 -
Commune de Lanmodez

21-022 26/01/2021 Eau-
Assainissement

E PRIGENT-
CHEVALIER

Gestion de l'assainissement collectif -
Mise à disposition de services -

Reconduction expresse - Année 2021 -
Commune de Plouguiel

21-023 26/01/2021 Eau-
Assainissement

E PRIGENT-
CHEVALIER

Gestion de l'assainissement collectif -
Mise à disposition de services -

Reconduction expresse - Année 2021 -
Commune de Penvénan

21-024 26/01/2021 Eau-
Assainissement

E PRIGENT-
CHEVALIER

Gestion de l'assainissement collectif -
Mise à disposition de services -

Reconduction expresse - Année 2021 -
Commune de Pleudaniel
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21-025 26/01/2021 Eau-
Assainissement

E PRIGENT-
CHEVALIER

Gestion de l'assainissement collectif -
Mise à disposition de services -

Reconduction expresse - Année 2021 -
Commune de Tonquédec

21-026 26/01/2021 Eau-
Assainissement

E PRIGENT-
CHEVALIER

Gestion de l'assainissement collectif -
Mise à disposition de services -

Reconduction expresse - Année 2021 -
Commune de Berhet

21-027 26/01/2021 Construction AC Palud

Arrêté portant avenant n°1 à l'arrêté
19/365 d'attribution de subvention pour la
chaufferie bois et le réseau de chaleur du
domaine de Coatilliau (Ploubezre) pour la

mise en place de versements
intermédiaires

21-028 26/01/2021 Construction AC Palud

Portant avenant n°2 à l'arrêté 18/381
d'attribution de subvention pour la

chaufferie bois et le réseau de chaleur de
Lannion (Monge Branly) pour l’annulation
de l’avenant n°1 et pour une prolongation

de durée

21-029 21/01/2021 Economie
C.

LEVRARD
Bail soumis au Code Civil - Société

SDRE

21-030 22/01/2021 Economie
C.

LEVRARD
Bail soumis au Code Civil - Société

ALLYA BEAUTE

21-031 01/02/2021 Economie
C.

LEVRARD
Avenant n°1 au bail professionnel du

26/08/2020 - M. Yann LOISY

21-032 03/02/2021 Economie L.Marchais
Bail dérogatoire précaire - Société

ARMOR AUTO ECOLE 

21-033 27/01/2021 Economie C.LEVRARD
Bail dérogatoire - Madame Fanny

CHALOT

21-034 04/02/2021 Economie
PY LE
BRUN

Avenant n°8 société EXFO OPTICS

21-035 05/02/2021 Economie
PY LE
BRUN

Avenant n°2 société RADIO
FREQUENCY SYSTEMS FRANCE

21-036 02/02/2021 Finances M SANZ
Arrêté nomination Alison HEMEURY-

régisseur-Régie recettes Aquarium Marin
Trégastel à la date du 11 janvier 2021

21-037 08/02/2021 Economie
PY LE
BRUN

Bail commercial société KERDRY

21-038 09/02/2021 Economie
C.

LEVRARD
Bail dérogatoire - Madame Véronique

GALLET

21-039 10/02/2021 Eau-
Assainissement

E PRIGENT-
CHEVALIER

Gestion de l'assainissement collectif -
Mise à disposition de services -

Reconduction expresse - Année 2021 -
Commune de Mantallot

21-040 10/02/2021 Eau-
Assainissement

E PRIGENT-
CHEVALIER

Gestion de l'assainissement collectif -
Mise à disposition de services -

Reconduction expresse - Année 2021 -
Commune de Pleumeur-Gautier
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21-041 10/02/2021 Eau-
Assainissement

E PRIGENT-
CHEVALIER

Gestion de l'assainissement collectif -
Mise à disposition de services -

Reconduction expresse - Année 2021 -
Commune de Plounevez-Moëdec

21-042 10/02/2021 Eau-
Assainissement

E PRIGENT-
CHEVALIER

Gestion de l'assainissement collectif -
Mise à disposition de services -

Reconduction expresse - Année 2021 -
Commune de Pluzunet

21-043 11/02/2021 Economie
C.

LEVRARD
Bail soumis au Code Civil -  Société

NOUVELLE STMP

21-044 04/02/2021 commande
publique L kertudo

Avenant n°2 au marché 17137 - marché
a bons de commande pour la

maintenance des installation techniques
des bâtiments de Lannion Trégor

Communauté Lot 3

21-045 04/02/2021 commande
publique L kertudo

Avenant n°1 au marché 17139 - Marché
à bosn de commande pour la

maintenance des installations techniques
des bâtiments de Lannion Trégor

communauté lot 5

21-046 15/02/2021 Economie C.LEVRARD
Avenant n°1 au bail soumis au code civil

- Institut B-COM

21-047 04/02/2021 commande
publique L kertudo

Avenant n°1 au marché 17136 - marché
a bons de commande pour la

maintenance des installation techniques
des bâtiments de Lannion Trégor

Communauté Lot 2

21-048 18/02/20021 Economie L.Marchais
Avenant n°1 au bail dérogatoire -

KOSTENN 

21-049 18/02/2021 Economie L.Marchais
Avenant n°2 au bail dérogatoire - Maitre

Séverine RICATEAU

21-050 24/02/2021 Economie
PY LE
BRUN

Bail dérogatoire société QUALCOMM
COMMUNICATIONS

21-051 26/02/2021 commande
publique L kertudo

Avenant de transfert au marché 18151 -
Marché de transport scolaire lot 84

21-052 03/03/2021 Affaires
juridiques L kertudo

Signature d'un protocole d'accord
transactionnel avec la société B2EBIKE

21-053 22/02/2021 commande
publique L kertudo

Avenant n°2 au marché 20029 Volet
maritime au Port de Lézardrieux -

Travaux supplémentaires pour 108
455,00 € HT

21-054 22/01/2021 Habitat C. LE DRÛ Attribution d'une subvention pour
l’amélioration thermique des logements à
Monsieur et Madame LANCIEN_2788€

21-055 27/01/2021 Habitat C. LE DRÛ

Attribution d'une subvention pour
l’amélioration thermique des logements à
Monsieur et Madame KERLEAU Guy et

Marie-Louise_255,45€

21-056 27/01/2021 Habitat C. LE DRÛ
Attribution d'une subvention pour

l’amélioration thermique des logements à
Madame MADIOU Aurélie_4500€
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21-057 02/02/2021 Habitat C. LE DRÛ
Attribution d'une subvention d'aide à
l'accession sociale à la propriété à

BLANCHARD Laura_1500€

21-058 02/02/2021 Habitat C. LE DRÛ
Attribution d'une subvention d'aide à

l'accession sociale à la propriété à PEHO
Yoann et BOTHOREL Céline_1500€

21-059 08/02/2021 Habitat C. LE DRÛ
Attribution d'une subvention pour

l’amélioration thermique des logements à
KERGOAT Renée_985,9€

21-060 08/02/2021 Habitat C. LE DRÛ
Attribution d'une subvention pour

l’amélioration thermique des logements à
UNVOAS Michel_1507,01€

21-061 08/02/2021 Habitat C. LE DRÛ

Annule et remplace la décision
n°DEC_2020_074_Attribution d'une

subvention pour l’amélioration de
l'habitat-Propriétaire occupant Anah à
Monsieur CHARLES Jérome_2000€

21-062 09/02/2021 Habitat C. LE DRÛ

Attribution d'une subvention pour
l’amélioration thermique des logements à
Madame Manon BROCHET et Monsieur

Arthur DEGOUEY_1500€

21-063 09/02/2021 Habitat C. LE DRÛ
Attribution d'une subvention pour

l’amélioration thermique des logements à
Madame Annie PICARD_3410€

21-064 09/02/2021 Habitat C. LE DRÛ
Attribution d'une subvention pour

l’amélioration thermique des logements à
Madame Joëlle NICOLAS_960,05€

21-065 19/02/2021 Habitat C. LE DRÛ
Attribution d'une subvention pour

l’amélioration thermique des logements à
Madame Sabine JOUAN_3648,15€

21-066 19/02/2021 Habitat C. LE DRÛ

Attribution d'une subvention d'aide à
l'accession sociale à la propriété à
Madame COLLIER-MILLINGTON

Mollie_1500€

21-067 19/02/2021 Habitat C. LE DRÛ

Attribution d'une subvention d'aide à
l'accession sociale à la propriété à
Monsieur et Madame LE CALVEZ
Trémeur et Marie-Astride_1500€

21-068 04/03/2021 Habitat C. LE DRÛ
Attribution d'une subvention pour

l’amélioration thermique des logements à
Monsieur et Madame PERNEY_12000€

21-069 04/03/2021 Habitat C. LE DRÛ Attribution d'une subvention pour
l’amélioration thermique des logements à

Madame Laetitia KIEKEN_729,86€

21-070 08/03/2021 Finances
LELONG
Caroline

Arrêté portant attribution d'aides au
classement des hébergements
touristiques ALLES MICHELLE

21-071 08/03/2021 Finances
LELONG
Caroline

Arrêté portant attribution d'aides au
classement des hébergements

touristiques BOULOGNE CAROLINE
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21-072 08/03/2021 Finances
LELONG
Caroline

Arrêté portant attribution d'aides au
classement des hébergements

touristiques BUSA ALAIN

21-073 08/03/2021 Finances
LELONG
Caroline

Arrêté portant attribution d'aides au
classement des hébergements
touristiques CADET BERNARD

21-074 08/03/2021 Finances
LELONG
Caroline

Arrêté portant attribution d'aides au
classement des hébergements

touristiques CLEMENT DOMINIQUE

21-075 08/03/2021 Finances
LELONG
Caroline

Arrêté portant attribution d'aides au
classement des hébergements

touristiques DEMART JACQUELINE

21-076 08/03/2021 Finances
LELONG
Caroline

Arrêté portant attribution d'aides au
classement des hébergements
touristiques DIOURIS GAELLE

21-077 08/03/2021 Finances
LELONG
Caroline

Arrêté portant attribution d'aides au
classement des hébergements

touristiques FERRAGUT MARCELLE

21-078 08/03/2021 Finances
LELONG
Caroline

Arrêté portant attribution d'aides au
classement des hébergements
touristiques HERMASZEWSKI

STEPHANE

21-079 08/03/2021 Finances
LELONG
Caroline

Arrêté portant attribution d'aides au
classement des hébergements

touristiques HERNOT CLAUDIE

21-080 08/03/2021 Finances
LELONG
Caroline

Arrêté portant attribution d'aides au
classement des hébergements

touristiques HOUDIARD SOIZIC

21-081 08/03/2021 Finances
LELONG
Caroline

Arrêté portant attribution d'aides au
classement des hébergements
touristiques JACOB PASCALE

21-082 08/03/2021 Finances
LELONG
Caroline

Arrêté portant attribution d'aides au
classement des hébergements

touristiques LE CORNEC CHANTAL

21-083 08/03/2021 Finances
LELONG
Caroline

Arrêté portant attribution d'aides au
classement des hébergements

touristiques LE GAOUYAT BARBARA

21-084 08/03/2021 Finances
LELONG
Caroline

Arrêté portant attribution d'aides au
classement des hébergements

touristiques LE HUEROU VALERIE
21-085 08/03/2021 Finances LELONG

Caroline
Arrêté portant attribution d'aides au

classement des hébergements
touristiques LE MARECHAL PATRICK

21-086 08/03/2021 Finances
LELONG
Caroline

Arrêté portant attribution d'aides au
classement des hébergements

touristiques LE QUELLEC CATHY

21-087 08/03/2021 Finances
LELONG
Caroline

Arrêté portant attribution d'aides au
classement des hébergements

touristiques LE QUERE JACQUELINE
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21-088 08/03/2021 Finances
LELONG
Caroline

Arrêté portant attribution d'aides au
classement des hébergements

touristiques LE SAUX LUCIE ET JOHAN

21-089 08/03/2021 Finances
LELONG
Caroline

Arrêté portant attribution d'aides au
classement des hébergements
touristiques LEVENE PIERRE

21-090 08/03/2021 Finances
LELONG
Caroline

Arrêté portant attribution d'aides au
classement des hébergements

touristiques MAHE FRANCOISE

21-091 08/03/2021 Finances
LELONG
Caroline

Arrêté portant attribution d'aides au
classement des hébergements
touristiques MALLO NOELLA

21-092 08/03/2021 Finances
LELONG
Caroline

Arrêté portant attribution d'aides au
classement des hébergements
touristiques NOBILI ALAIN ET

JOCELYNE

21-093 08/03/2021 Finances
LELONG
Caroline

Arrêté portant attribution d'aides au
classement des hébergements
touristiques PETRETTI XAVIER

21-094 08/03/2021 Finances
LELONG
Caroline

Arrêté portant attribution d'aides au
classement des hébergements
touristiques PRUAL MAXIME

21-095 08/03/2021 Finances
LELONG
Caroline

Arrêté portant attribution d'aides au
classement des hébergements
touristiques RACOUET DAVID

21-096 08/03/2021 Finances
LELONG
Caroline

Arrêté portant attribution d'aides au
classement des hébergements

touristiques ROUAULT FLORENCE

21-097 08/03/2021 Finances
LELONG
Caroline

Arrêté portant attribution d'aides au
classement des hébergements

touristiques ROUDOT LANDOIS RENEE

21-098 08/03/2021 Finances
LELONG
Caroline

Arrêté portant attribution d'aides au
classement des hébergements

touristiques SIMEON MARIE ANNICK

21-099 08/03/2021 Finances
LELONG
Caroline

Arrêté portant attribution d'aides au
classement des hébergements
touristiques TANGUY VIRGINIE

21-100 08/03/2021 Finances
LELONG
Caroline

Arrêté portant attribution d'aides au
classement des hébergements

touristiques TROADEC PAULINE ET
MICKAEL

21-101 08/03/2021 Finances LELONG
Caroline

Arrêté portant attribution d'aides au
classement des hébergements

touristiques TROADEC WEINLING
HELOISE

21-102 08/03/2021 Finances
LELONG
Caroline

Arrêté portant attribution d'aides au
classement des hébergements
touristiques WARTEL JEROME
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21-103 09/03/2021 Eau-
Assainissement

E PRIGENT-
CHEVALIER

Gestion de l'assainissement collectif -
Mise à disposition de services -

Reconduction expresse - Année 2021 -
Commune de Caouënnec-Lanvézéac

21-104 09/03/2021 Eau-
Assainissement

E PRIGENT-
CHEVALIER

Gestion de l'assainissement collectif -
Mise à disposition de services -

Reconduction expresse - Année 2021 -
Commune de Coatascorn

21-105 09/03/2021 Eau-
Assainissement

E PRIGENT-
CHEVALIER

Gestion de l'assainissement collectif -
Mise à disposition de services -

Reconduction expresse - Année 2021 -
Commune de Kerbors

21-106 09/03/2021 Eau-
Assainissement

E PRIGENT-
CHEVALIER

Gestion de l'assainissement collectif -
Mise à disposition de services -

Reconduction expresse - Année 2021 -
Commune de Kermaria-Sulard

21-107 09/03/2021 Eau-
Assainissement

E PRIGENT-
CHEVALIER

Gestion de l'assainissement collectif -
Mise à disposition de services -

Reconduction expresse - Année 2021 -
Commune de Plounérin

21-108 09/03/2021 Eau-
Assainissement

E PRIGENT-
CHEVALIER

Gestion de l'assainissement collectif -
Mise à disposition de services -

Reconduction expresse - Année 2021 -
Commune de Plufur

21-109 09/03/2021 Eau-
Assainissement

E PRIGENT-
CHEVALIER

Gestion de l'assainissement collectif -
Mise à disposition de services -

Reconduction expresse - Année 2021 -
Commune de Troguéry

21-110 10/03/2021 Economie L.Marchais Bail dérogatoire Société FRED & CO

21-111 12/03/2021 Finances I.VASLET
Virement de crédit assainissement

collectif

21-112 12/03/2021 Economie L.Marchais
Avenant n°2 au bail commercial Société

EXPERIS France 

21-113 15/03/2021 Construction AC Palud

Arrêté portant attribution de subvention à
LTC pour la chaufferie bois et le réseau
de chaleur de Tréguier/Minihy-Tréguier
dans le cadre de la gestion déléguée du

Fonds Chaleur.
21-114 15/03/2021 Construction AC Palud Arrêté portant attribution de subvention à

LTC pour la chaufferie bois et le réseau
de chaleur de Loguivy-Plougras dans le
cadre de la gestion déléguée du Fonds

Chaleur.

21-115 18/03/2021 Urbanisme
M.

ROUSSET

Arrêté portant délégation ponctuelle de
l’exercice du droit de préemption urbain à

la commune de LANNION, rue des
Buttes, à l’occasion d’une aliénation rue

des Buttes.
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21-116 05/03/2021 Habitat C. LE DRÛ

Attribution d'une subvention pour
l’amélioration de l'habitat-Propriétaire

occupant Anah à Monsieur
DELAFENETRE Franck_500€

21-117 05/03/2021 Habitat C. LE DRÛ

Attribution d'une subvention pour
l’amélioration de l'habitat-Propriétaire

occupant Anah à Monsieur LE FOURNIS
Christophe_500€

21-118 05/03/2021 Habitat C. LE DRÛ

Attribution d'une subvention pour
l’amélioration de l'habitat-Propriétaire

occupant Anah à Madame JESTIN
Isabelle_2000€

21-119 05/03/2021 Habitat C. LE DRÛ

Attribution d'une subvention pour
l’amélioration de l'habitat-Propriétaire
occupant Anah à Monsieur LIORZOU

Pascal_2000€

21-120 05/03/2021 Habitat C. LE DRÛ

Attribution d'une subvention pour
l’amélioration de l'habitat-Propriétaire

occupant Anah à Madame VILAIN
Danièle_1000€

21-121 05/03/2021 Habitat C. LE DRÛ

Attribution d'une subvention pour
l’amélioration de l'habitat-Propriétaire

occupant Anah à Madame LO
Mathilde_1000€

21-122 05/03/2021 Habitat C. LE DRÛ

Attribution d'une subvention pour
l’amélioration de l'habitat-Propriétaire

occupant Anah à Monsieur LE JAOUAN
Claude_500€

21-123 05/03/2021 Habitat C. LE DRÛ

Attribution d'une subvention pour
l’amélioration de l'habitat-Propriétaire
occupant Anah à Monsieur FEGER

Marvin_1000€

21-124 05/03/2021 Habitat C. LE DRÛ

Attribution d'une subvention pour
l’amélioration de l'habitat-Propriétaire
occupant Anah à Madame BOTREL

Nolwenn_2000€

21-125 05/03/2021 Habitat C. LE DRÛ

Attribution d'une subvention pour
l’amélioration de l'habitat-Propriétaire
occupant Anah à Madame PRIGENT

Véronique_2000€
21-126 05/03/2021 Habitat C. LE DRÛ Attribution d'une subvention pour

l’amélioration de l'habitat-Propriétaire
occupant Anah à Monsieur ROPERS

Tangui_2000€

21-127 05/03/2021 Habitat C. LE DRÛ

Attribution d'une subvention pour
l’amélioration de l'habitat-Propriétaire

occupant Anah à Monsieur FOUILLARD
Daniel_500€
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21-128 05/03/2021 Habitat C. LE DRÛ

Attribution d'une subvention pour
l’amélioration de l'habitat-Propriétaire

occupant Anah à Madame SCRUIGNEC
Huguette_2000€

21-129 05/03/2021 Habitat C. LE DRÛ

Attribution d'une subvention pour
l’amélioration de l'habitat-Propriétaire
occupant Anah à Monsieur REGNIER

Gérard_500€

21-130 05/03/2021 Habitat C. LE DRÛ

Attribution d'une subvention pour
l’amélioration de l'habitat-Propriétaire

occupant Anah à Madame
BEAUVERGER Elodie_2000€

21-131 05/03/2021 Habitat C. LE DRÛ

Attribution d'une subvention pour
l’amélioration de l'habitat-Propriétaire
occupant Anah à Madame PERSON

Céline_500€

21-132 05/03/2021 Habitat C. LE DRÛ

Attribution d'une subvention pour
l’amélioration de l'habitat-Propriétaire
occupant Anah à Monsieur RICHARD

Etienne_2000€

21-133 05/03/2021 Habitat C. LE DRÛ

Attribution d'une subvention pour
l’amélioration de l'habitat-Propriétaire
occupant Anah à Madame POUPON

Sylvie_2000€

21-134 05/03/2021 Habitat C. LE DRÛ

Attribution d'une subvention pour
l’amélioration de l'habitat-Propriétaire
occupant Anah à Monsieur LEBLOND

Camille_2000€

21-135 05/03/2021 Habitat C. LE DRÛ

Attribution d'une subvention pour
l’amélioration de l'habitat-Propriétaire
occupant Anah à Madame L'ALLAIN

Marie Pierre_2000€

21-136 05/03/2021 Habitat C. LE DRÛ

Attribution d'une subvention pour
l’amélioration de l'habitat-Propriétaire
occupant Anah à Monsieur BILLAUD

Benoit_500€

21-137 05/03/2021 Habitat C. LE DRÛ

Attribution d'une subvention pour
l’amélioration de l'habitat-Propriétaire
occupant Anah à Madame FELTESSE

Claire_2000€
21-138 05/03/2021 Habitat C. LE DRÛ Attribution d'une subvention pour

l’amélioration de l'habitat-Propriétaire
occupant Anah à Monsieur FUSTEC

Roger_500€

21-139 05/03/2021 Habitat C. LE DRÛ

Attribution d'une subvention pour
l’amélioration de l'habitat-Propriétaire
occupant Anah à Madame URVOAZ

Isabelle_500€
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21-140 05/03/2021 Habitat C. LE DRÛ

Attribution d'une subvention pour
l’amélioration de l'habitat-Propriétaire
occupant Anah à Madame LE DEUNF

Yvette_500€

21-141 05/03/2021 Habitat C. LE DRÛ
Attribution d'une subvention pour

l’amélioration thermique des logements à
Monsieur Marc HUOT_918,66€

21-142 05/03/2021 Habitat C. LE DRÛ

Attribution d'une subvention pour
l’amélioration thermique des logements à

Monsieur Patrice
RABEMANANJARA_3336,46€

21-143 12/03/2021 Habitat C. LE DRÛ
Attribution d'une subvention d'aide à
l'accession sociale à la propriété à

Madame KIEKEN Laëtitia

21-144 12/03/2021 Habitat C. LE DRÛ
Attribution d'une subvention pour

l’amélioration thermique des logements à
Monsieur Bruno AMOURET_4500€

21-145 12/03/2021 Habitat C. LE DRÛ
Attribution d'une subvention pour

l’amélioration thermique des logements à
Monsieur David LE GAC_1686,58€

21-146 12/03/2021 Habitat C. LE DRÛ

Attribution d'une subvention pour
l’amélioration thermique des logements à
M. et MME LE ROUX Claude et Marie-

Claire_4500€

21-147 15/03/2021 Habitat C. LE DRÛ
Attribution d'une subvention pour

l’amélioration thermique des logements à
Madame Madeleine LE PAPE_4499,40€

21-148 19/03/2021 Habitat C. LE DRÛ
Attribution d'une subvention pour

l’amélioration thermique des logements à
Madame Hélène GAHINET_1500€

21-149 19/03/2021 Habitat C. LE DRÛ

Attribution d'une subvention pour
l’amélioration thermique des logements à
Madame Jeanne LE BRIS et Damien LE

BONNIEC_6000€

21-150 22/03/2021 Habitat C. LE DRÛ

Attribution d'une subvention pour
l’amélioration de l'habitat-Propriétaire
Bailleur Anah à Monsieur LE QUERE

Pascal_625€

21-151 22/03/2021 Habitat C. LE DRÛ

Attribution d'une subvention pour
l’amélioration de l'habitat-Propriétaire

occupant Anah à Monsieur PALLA
Didier_500€

21-152 22/03/2021 Habitat C. LE DRÛ

Attribution d'une subvention pour
l’amélioration de l'habitat-Propriétaire
occupant Anah à Monsieur OLLIVIER

Riwal_2000€

21-153 22/03/2021 Habitat C. LE DRÛ

Attribution d'une subvention pour
l’amélioration de l'habitat-Propriétaire
occupant Anah à Madame MOULIN

Valérie_2000€
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21-154 22/03/2021 Habitat C. LE DRÛ

Attribution d'une subvention pour
l’amélioration de l'habitat-Propriétaire

occupant Anah à Madame CADOUDAL
Nelly_2000€

21-155 22/03/2021 Habitat C. LE DRÛ

Attribution d'une subvention pour
l’amélioration de l'habitat-Propriétaire

occupant Anah à Madame FAMEL Marie
Thérèse_500€

21-156 22/03/2021 Habitat C. LE DRÛ

Attribution d'une subvention pour
l’amélioration de l'habitat-Propriétaire
occupant Anah à Monsieur DOSSE

Thierry_1000€

21-157 22/03/2021 Eau-
Assainissement

E PRIGENT-
CHEVALIER

Gestion de l'assainissement collectif -
Mise à disposition de services -

Reconduction expresse - Année 2021 -
Commune de Trégrom

21-158 22/03/2021 Eau-
Assainissement

E PRIGENT-
CHEVALIER

Gestion de l'assainissement collectif -
Mise à disposition de services -

Reconduction expresse - Année 2021 -
Commune de Plestin-Les-Grèves

21-159 22/03/2021 Eau-
Assainissement

E PRIGENT-
CHEVALIER

Gestion de l'assainissement collectif -
Mise à disposition de services -

Reconduction expresse - Année 2021 -
Commune de Loguivy-Plougras

➔ Le  Conseil  Communautaire  prend  acte  des  décisions  prises  par  délégation  du
Conseil Communautaire au Président.

Monsieur  Alain  STEPHAN,  Conseiller  Communautaire  de  Pleumeur-Bodou, se  dit
satisfait d’avoir obtenu le montant des subventions « Habitat » et souhaite qu’il y ait plus de
fluidité à l’avenir.

Monsieur  le  Président  soumet  à  l'approbation  de  l'Assemblée  le  procès-verbal  du
Conseil Communautaire du 2 février 2020 

➔ Approbation de l’Assemblée et signature du Procès-Verbal

****

Monsieur le    P  résident   propose à l'Assemblée d'étudier, en fin de séance, les questions
diverses suivantes :

- Décision modificative budget Assainissement.

➔ Approbation de l’Assemblée
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ORDRE DU JOUR

Liste des questions à l'ordre du jour

1 - Installation des Conseillers Communautaires de Lézardrieux et
Tréduder

Rapporteur     : Joël LE JEUNE

Exposé des motifs

L’élection  municipale  du  15  mars  2019  de  la  commune  de  Lézardrieux  a  été  annulée,
laissant  vacants  les  sièges  de  Conseiller  titulaire  et  de  Conseiller  suppléant  de  leur
commune au sein du Conseil Communautaire. Une nouvelle élection a eu lieu le 14 mars
2021. 

Suite au décès de Monsieur René PIOLOT, Maire de Tréduder, laissant vacant son poste de
Conseiller Communautaire titulaire, une élection municipale complémentaire a eu lieu sur la
Commune de Tréduder le 14 mars 2021.

Il convient donc d’installer les nouveaux représentants de la Commune de Lézardrieux et de
la Commune de Tréduder au sein du Conseil Communautaire.

VU Le Code Électoral et notamment ses articles L. 273-5 à L.273-12 ;

VU L’arrêté  préfectoral  en  date  du 17 octobre  2019 fixe  le  nombre et  la
répartition des sièges au sein de l’organe délibération de Lannion-Trégor
Communauté,  précisant  que  Lézardrieux  et  Tréduder  dispose  chacun
d’un siège de titulaire et d’un siège de suppléant;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

PRENDRE
ACTE

De l’installation de : 

- Monsieur Henri PARANTHOEN en tant que Conseiller Communautaire
titulaire de la Commune de Lézardrieux.

-  Madame  Annyvonne  LE  COQ-BERESCHEL en  tant  que  Conseillère
Communautaire suppléante de la Commune de Lézardrieux.

- Madame Patricia LE GUEZIEC en tant que Conseillère Communautaire
titulaire de la Commune de Tréduder.

-  Monsieur  Gildas  MORVAN  en  tant  que  Conseiller  Communautaire
suppléant de la Commune de Tréduder.
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COMMISSION 2 : Economie

2 - Principes de fonctionnement de la plateforme e-commerce

Rapporteur     : Loïc MAHE

Exposé des motifs

En  décembre  2018,  Lannion-Trégor  Communauté  reprenait  ses  statuts  et  redéfinissait
l’intérêt  communautaire,  en  particulier  celui  relatif  aux  interventions  possibles  de
l’agglomération en matière de soutien aux activités commerciales. Depuis, Lannion-Trégor
Communauté  s’est  engagée  dans  des  programmes  tels  que  l’ORT  (Opération  de
Revitalisation du Territoire) et le plan de relance de l’état. Ces programmes mettent en avant
la nécessité de développer les outils numériques à destination du commerce de détail.

Après concertation depuis novembre 2020 avec les associations de commerçants et artisans
actives  sur  le  territoire  en  vue  de  recueillir  leurs  besoins,  l’intérêt  de  création  d’une
plateforme e-commerce à l’échelle intercommunale s’est confirmé.  

La mise en place de cette plateforme e-commerce aura pour objectifs :
- D’augmenter la visibilité des commerces de détail de l’artisanat du territoire de Lannion-

Trégor Communauté via le média internet et optimiser la relation entre consommateurs et
commerçants

- De développer  le  e-commerce afin  de mieux répondre aux nouvelles  tendances de la
consommation

- De diminuer les effets de la pandémie en développant un moyen de vente à distance
- De limiter l’évasion commerciale issues des plateformes internationales de commerce.

La plateforme e-commerce sera portée par Lannion-Trégor Communauté et a fait l’objet d’un
marché public en mars 2021 pour la période 2021 à 2025. Des financements facilitant sa
constitution seront sollicités auprès de la Banque des territoires et du Conseil Régional, à
hauteur de 35 000 € au total.

Dans  un  souci  de  cohérence  avec  les  règles  du  SCOT et  de  l’ORT,  la  plateforme  e-
commerce sera destinée aux commerces de détail selon les critères suivants : 
- Avoir un établissement sur le territoire de Lannion Trégor Communauté
- Être inscrit au CFE de la Chambre de Commerce et d'industrie pour les commerçants
- Être inscrit au CFE de la Chambre des Métiers et de l'Artisanat pour les artisans
- Être commerçant non alimentaire de moins de 300m²
- Être commerçant alimentaire de moins de 300m² à moins d’être situé en centre-ville ou
centre bourg (plus de 300m² autorisé)

- Être artisan (hors secteur bâtiment) de moins de 300m².

Dès 2021, les commerçants et artisans de détail pourront accéder à cette plateforme après
signature  d’une  convention  d’adhésion.  Celle-ci  pourra  également  s’adresser  aux
producteurs locaux dans un second temps.
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Il est envisagé une tarification attractive et incitative, en assurant la gratuité de l’accès à la
plateforme pour la première année d’adhésion d’un commerçant. L’abonnement annuel à ce
service étant estimé aujourd’hui à 120 euros à compter de la deuxième année. 

VU La délibération du Conseil Communautaire du 11 décembre 2018 portant
sur la définition de l’intérêt communautaire et notamment son article 1
sur l’intérêt communautaire en matière de développement économique et
touristique ; 

VU La convention pour l’opération de revitalisation du territoire (ORT) signée
le 10 juillet 2019 et son axe 2 dédié au développement économique et
commercial équilibré ;

VU L’avis  du  Bureau  Exécutif  du  10  novembre  2020  concernant  le
déploiement  d’une  plateforme  de  e-commerce  sur  Lannion-Trégor
Communauté ;

VU La délibération du Bureau Exécutif  du 16 février  2021 approuvant  les
demandes de financements de la plateforme e-commerce pour l’année
2021 ; 

VU L’avis favorable de la commission n°2 «Economie » en date du 11 mars
2021 ; 

Monsieur Alain STEPHAN, Conseiller Communautaire de Pleumeur-Bodou, demande si
ses questions orales seront traitées.

Monsieur  Joël  LE  JEUNE,  Président, indique  qu’elles  seront  vues  en  fin  de  séance
conformément au Règlement Intérieur.

Monsieur  Alain  STEPHAN,  Conseiller  Communautaire  de  Pleumeur-Bodou,
demande : « Comment seront appliquées la déontologie et l’éthique qui s’imposent en la
matière, entre cohabitation de choix politiques et liberté du commerce et de la concurrence.
Existe-t-il  un  code  ou  règlement  élaboré,  empêchant  tous  les  aspects  partisans  de
favoritismes, qui ne serait  pas en accord avec les règles ou la loi en matière. Comment
serons nous sûr d’éviter toutes confusions d’intérêts et comment se feront les arbitrages
éventuels ?  L’abonnement  à  la  plateforme  sera  destiné  à  quel  usage  en  dehors  de  la
constitution d’entretien et mise à jour de cette plateforme ? N’est-ce pas se substituer pour
LTC au rôle habituel des start-ups en ce domaine ? La finalité est louable, mais cette mise
en œuvre est-elle conforme aux lois en vigueur en la matière ? On précise des exigences
pour l’adhésion mais pour la constitution des boutiques, l’entrée des données, l’information,
la publicité, l’avant-vente, la promotion, l’affichage écran, les tarifications, la facturation etc.
Comment seront gérés l’ordonnancement et les priorités ? On imagine que l’on va permettre
du « clic » mais comment sera géré le « collect » ? quid des litiges commerciaux ? Cela ne
devrait-il pas être le rôle d’un prestataire spécialisé même si exclusivement local, plutôt que
celui  de  LTC,  qui  devrait  se  cantonner  dans  l’initiative  et  le  lancement,  respectant  les
missions et les compétences de ce type de prestations informatiques. Il faut demain des
gestions de sauvegarde, genre data-center, protection incendie etc. Que dit la Commission
Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) sur ce projet ? Et quels fichiers seront
déclarés ? »
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Monsieur Joël LE JEUNE, Président,  remercie Monsieur STEPHAN pour sa question. Il
indique  que  cet  outil,  discuté  avec  les  différents  organismes  concernés  ainsi  que  les
commerçants, est nécessaire notamment dans le contexte actuel mais aussi pour l’avenir. Il
ajoute que cette plateforme sera utile pour les commerçants et qu’il faut agir en confiance
sans  se  focaliser  sur  d’éventuels  détournements  ou  mauvais  usages  qui  freineraient  le
développement de cet outil. Il souligne le fait qu’il s’agit de répondre à une demande visant à
favoriser le commerce local.

Madame  Annie  BRAS-DENIS,  Vice-Présidente,  témoigne  pour  les  commerçants  de
Plouaret, associés à ce projet par les services de LTC, qui voient l’intérêt pour eux d’être sur
les réseaux sociaux. Elle souligne l’investissement de LTC et la faible participation financière
pour les commerçants. Elle ajoute que certaines plateformes de vente en ligne prennent un
pourcentage sur les ventes réalisées. Elle se félicite de ce projet qui a une dimension de
service public et de service au territoire pour les commerçants locaux.

Monsieur Yves NEDELLEC, Conseiller Communautaire de Lannion, est favorable à cette
initiative, mais il aurait souhaité que la production biologique soit mieux mise en avant.

Monsieur Erven LEON, Vice-Président, fait remarquer que l’ouverture au circuit court est
au cahier des charges.

Madame Françoise LE MEN, Conseillère Communautaire de Lannion,  est favorable à
cette plateforme car elle permettra de limiter l’évasion commerciale. Elle souhaite savoir ce
qui sera visible sur l’interface de cette plateforme.

Monsieur  Cédric  SEUREAU,  Vice-Président,  invite  l’assemblée,  pour  apporter  des
éléments de réponses, à consulter le compte-rendu de la commission n°2 « Economie » où
se trouvent des visuels de l’interface de la plateforme. Il ajoute qu’il y a plusieurs formules :
clic&collect, ou vitrine selon la volonté des commerçants.

Monsieur Loïc MAHE, Vice-Président, précise  aussi  que les achats peuvent se faire en
ligne de manière sécurisée.

Monsieur Erven LEON, Vice-Président, ajoute que le choix de la plateforme a été fait dans
le respect des règles de marchés publics et qu’en plus, elle est locale.

Monsieur  Alain  STEPHAN,  Conseiller  Communautaire  de  Pleumeur-Bodou,  est
favorable et votera pour la création de cette plateforme e-commerce. Il souligne l’importance
que les projets  respectent les lois et notamment la CNIL.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER La mise en place de  la plateforme e-commerce.

APPROUVER Les principes de fonctionnement de la plateforme e-commerce.

APPROUVER Les critères et modalités de la convention d’adhésion à la plateforme de e-
commerce.
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APPROUVER La gratuité du service proposée pour 2021.

AUTORISER La  passation  de la  convention  d’adhésion  à  la  plateforme e-commerce
entre  Lannion-Trégor  Communauté  et  les  commerçants  répondant  aux
critères d’éligibilité. 

AUTORISER Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  à  signer  les  conventions
d’adhésion à la plateforme e-commerce ainsi que toutes pièces relatives à
l’exécution de la présente délibération 
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3 - Espace d'activités de la Croix Rouge à Ploumilliau : vente d'un
terrain à la SCI LEON

Rapporteur     : Erven LEON

Exposé des motifs

Monsieur Philippe LEON, représentant la SCI LEON, gère 5 centres de contrôle technique
de  véhicules  sous  les  enseignes  AUTOSUR  et  AUTOVISION  sur  LANNION.  Il  emploie
actuellement 10 salariés.
Monsieur LEON souhaite développer son activité sur la partie Ouest du territoire ce qui lui
permettrait de créer 2 ou 3 nouvelles embauches.
L’activité nécessite la construction d’un bâtiment d’environ 500 m².

Lannion-Trégor  Communauté  propose  à  la  vente  un  terrain  représentant  une  surface
d'environ 2 398 m² situé sur l'espace d'activités de La Croix Rouge à PLOUMILLIAU au tarif
de 20,00 € HT le m². 

VU L'avis favorable de la commission n° 2 « Economie » en date du 11 mars
2021 ; 

Monsieur Alain STEPHAN, Conseiller  Communautaire  de Pleumeur-Bodou, souhaite
avoir un suivi des ventes et des évolutions des activités sur les zones artisanales.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, indique que toutes ces questions sont traitées en
Commission n°2 « Economie » et donc disponibles dans les compte-rendus.

Monsieur Erven LEON, Vice-Président, précise que les plans des zones artisanales sont
aussi joints à chaque délibération.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER Le principe de vendre à la SCI LEON représentée par Monsieur Philippe
LEON,  ou  toute  personne  physique  ou  morale  qui  la  représentera,  un
terrain situé sur l’espace d’activités de La Croix Rouge à PLOUMILLIAU
d'une contenance d’environ 2 398 m² au prix de 20,00 € HT le m² soit  la
somme de 47 960,00 € HT à laquelle s'ajoute la TVA au taux de 20% d’un
montant de 9 592,00 € soit un prix TTC de 57 552,00 €.

DELEGUER La  formalisation  définitive  de  la  vente  au  Bureau  Exécutif  de  la
Communauté  d'Agglomération,  après  réception  des  différentes  pièces
constitutives du dossier (Avis des Domaines, document d'arpentage …),
qui  ne  sera  conclue  qu'après  obtention  des  diverses  autorisations
notamment commerciales.
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AUTORISER Son Président ou son représentant à la signature du compromis de vente
ainsi que toutes pièces relatives à l’exécution de la présente délibération. 

DIRE Que les  crédits  sont  inscrits  au Budget  Primitif 2021  –  Budget  annexe
Espaces d'activités – Antenne EA la Croix Rouge – article 7015.  
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4 - Espace d’activités de Buhulien à Lannion : vente d’un terrain du
Budget annexe espaces d’activités au Budget immobilier industriel

locatif

Rapporteur     : Erven LEON

Exposé des motifs

Lannion-Trégor  Communauté  est  en  cours  de  construction  d’un  hôtel  d’entreprises  sur
l’espace d’activités de Buhulien à Lannion. Le projet porté par le budget immobilier industriel
locatif est réalisé sur un terrain du budget annexe espaces d’activités.

Il est donc proposé de régulariser la vente de ce terrain d’une surface d’environ 5 600 m² du
budget annexe espaces d’activités au budget immobilier industriel locatif pour un montant de
60 000 € HT.

VU L'avis favorable de la commission n° 2 « Economie » en date du 11 mars
2021 ; 

Madame Françoise LE MEN, Conseillère Communautaire de Lannion, ne comprend pas
l’objet de cette délibération et ne comprend pas pourquoi on ne passe pas directement sur le
budget immobilier.

Monsieur  Erven  LEON,  Vice-Président, indique  qu’il  s’agissait  d’un  budget  d’Espaces
d’Activités et comme il y a eu construction d’un bâtiment qui va être loué à une entreprise, on
passe sur le budget locatif. Il s’agit simplement d’un changement de budget.

Madame Françoise LE MEN, Conseillère Communautaire de Lannion, souhaite alors
comprendre  pourquoi  dans  certains  cas  LTC  vend  un  terrain  pour  qu’une  entreprise  y
construise son bâtiment et dans d’autres, c’est LTC qui construit le bâtiment et loue ou vend
à l’entreprise.

Monsieur Joël  LE JEUNE, président, fait  remarquer que cela dépend des porteurs de
projets et que cela dépend de la capacité financière des entreprises  à faire les travaux. Il
ajoute que certaines préfèrent louer plutôt que d’avancer un capital. Il ajoute que cela facilite
le développement et l’implantation d’entreprises. Il rappelle que LTC a 170 000 m² de locaux
(et aujourd’hui un manque de m² sur Pégase,  ce qui démontre la bonne santé de cette
zone), d’où l’intérêt de faciliter l’accès aux entreprises.

Monsieur Erven LEON, Vice-Président, indique que très souvent les entreprises finissent
par racheter le bâtiment avant la date butoir. Il ajoute que c’est la vocation de LTC d’être
promoteur immobilier sur un territoire atypique et que c’est un avantage par rapport aux
porteurs  de  projets.  L’accompagnement  proposé  par  LTC permet  aux entreprises  de se
focaliser sur leurs outils de développement et c’est une force.

Madame Françoise LE MEN, Conseillère Communautaire de Lannion, demande où en
est le projet Anthénéa.

32



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 30 MARS 2021 - PROCES-VERBAL

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, indique qu’une rencontre a eu lieu il y a quelques
mois  avec  les  chefs  d’entreprises  qui  poursuivent  leur  projet  en  modifiant quelques
orientations sur leur produit vu le contexte sanitaire mondial.

Monsieur  Alain  STEPHAN,  Conseiller  Communautaire  de  Pleumeur-Bodou,  trouve
important de maintenir les échanges surtout dans une assemblée délibérante comme celle-
ci.

Monsieur  Michel  EVEN,  Conseiller  Communautaire  de  Prat, également  présent à  la
conférence des Maires, estime qu’il faut avancer plus vite car il entend la même chose aux
deux instances.

Monsieur  Joël  LE  JEUNE,  Président, précise  qu’à  la  Conférence  des  Maires,  les
Conseillers Communautaires non maires ne sont pas conviés. Tous les Maires n’étant pas
Conseillers Communautaires sont ainsi informés et peuvent s’exprimer.

Monsieur  Maurice  OFFRET,  Membre  permanent  du  Bureau  Exécutif, indique  que
lorsqu’un  bâtiment  industriel  est  construit,  on  tient  compte  du  coût  du  terrain  et  de  la
construction et les loyers sont adaptés en conséquence, et couvrent le coût de l’opération. Il
s’agit  d’opérations  quasiment  blanches  pour  LTC  et  un  plus  pour  les  communes  sur
lesquelles ils sont construits.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, précise que les entreprises sont soumises à la taxe
foncière sur le bâti qui revient à la commune sur laquelle elles ont leurs bâtiments.  

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER Le principe de vendre au budget immobilier industriel locatif un terrain sur
l’espace  d’activités  de  Buhulien  à  LANNION  représentant  une  surface
d’environ 5 600 m² pour la somme de 60 000,00 € HT à laquelle s'ajoute la
TVA au taux de 20% d’un montant de 12 000,00 € soit un prix TTC de
72 000,00 €.

DELEGUER La  formalisation  définitive  de  la  vente  au  Bureau  Exécutif  de  la
Communauté  d'Agglomération,  après  réception  des  différentes  pièces
constitutives du dossier (Avis des Domaines, document d’arpentage…).

AUTORISER Son Président ou son représentant à la signature de toutes pièces relatives
à l’exécution de la présente délibération. 

DIRE Que pour cette vente :
-  les  crédits  seront  inscrits  au  Budget  supplémentaire  2021  –  Budget
annexe espaces d'activités – Antenne EA Buhulien – article 7015,
- les dépenses seront inscrites au Budget Supplémentaire 2021 – Budget
immobilier industriel locatif – article 2111 – Opération  BUHUHOT.
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5 - Espace d'activités de Kerfolic à Minihy-Tréguier : vente d'un
terrain à la SARL ART FLEURS ET PASSION

Rapporteur     : Erven LEON

Exposé des motifs

La SARL ART FLEURS ET PASSION gérée par Nicolas et Karine FICHU, sous l’enseigne
COCCINELLE créée en 2013, dispose d’un atelier de stockage faisant office de plateforme
logistique et de 6 magasins de vente implantés uniquement sur le territoire communautaire
(Perros-Guirec, Lannion, Penvénan, Minihy-Tréguier, Tréguier et Pleudaniel).

L’entreprise compte aujourd’hui 13 salariés et est en croissance.

L’atelier  actuel  de  300  m²  est  d’un  accès  difficile  pour  les  livraisons.  Monsieur  FICHU
souhaite investir dans un site plus fonctionnel et mieux situé pour desservir ses différents
magasins.  L’objectif  est  de  construire  une  nouvelle  plateforme  logistique  de  500  m²  à
MINIHY-TREGUIER.

Lannion-Trégor Communauté propose à la vente un lot d’environ 1 800 m² situé sur l’espace
d’activités de Kerfolic à MINIHY-TREGUIER au tarif de 10,00 € le m².

VU L'avis favorable de la commission n° 2 « Economie » en date du 11 mars
2021 ; 

Monsieur Erven LEON, Vice-Président, indique que c’est une opportunité compte-tenu de
la morphologie du terrain. 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER Le principe de vendre à la SARL ART FLEURS ET PASSION représentée
par Monsieur Nicolas FICHU, ou toute personne physique ou morale qui la
représentera, un terrain situé sur l’espace d’activités de Kerfolic à MINIHY-
TREGUIER, d'une contenance d’environ 1 800 m², au prix de 10,00 € le m²
soit la somme de 18 000,00 €.

DELEGUER La  formalisation  définitive  de  la  vente  au  Bureau  Exécutif  de  la
Communauté  d'Agglomération,  après  réception  des  différentes  pièces
constitutives du dossier (Avis des Domaines, document d'arpentage …),
qui  ne  sera  conclue  qu'après  obtention  des  diverses  autorisations
notamment commerciales.

AUTORISER Son Président ou son représentant à la signature du compromis de vente
ainsi que toutes pièces relatives à l’exécution de la présente délibération. 
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DIRE Que les crédits seront inscrits à un prochain document budgétaire 2021 –
Budget Principal – article 775.  
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6 - Espace d'activités de Kerfolic à Minihy-Tréguier : vente d'un
terrain à la SCI DK

Rapporteur     : Erven LEON

Exposé des motifs

L’activité de la société Ambulances KERLEAU s’est développée ces dernières années se
traduisant  par  l’embauche  de  salariés  supplémentaires  et  l’acquisition  de  nouveaux
véhicules d’intervention.
La société, par le biais de la SCI DK, représentée par Monsieur Yann KERLEAU souhaite
acquérir un complément de terrain contigu à son emplacement actuel afin de stationner tous
ses véhicules.

Lannion-Trégor Communauté propose à la vente un lot d’environ 644 m² situé sur l’espace
d’activités de Kerfolic à MINIHY-TREGUIER au tarif de 10,00 € le m².

VU L'avis favorable de la commission n° 2 « Economie » en date du 11 mars 
2021 ; 

Monsieur Alain STEPHAN, Conseiller Communautaire de Pleumeur-Bodou, demande si
le nombre d’embauches est connu.

Monsieur Erven LEON, Vice-Président, répond par la négative car il s’agit d’une vente de
terrain et non d’une aide. Il souligne toutefois, qu’il s’agit d’un développement et qu’on lui
souhaite de réussir.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER Le  principe  de  vendre  à  la  SCI  DK  représentée  par  Monsieur  Yann
KERLEAU, ou toute personne physique ou morale qui la représentera, un
terrain  situé  sur  l’espace  d’activités  de  Kerfolic  à  MINIHY-TREGUIER,
d'une contenance d’environ 644 m², au prix de 10,00 € le m² soit la somme
de 6 440,00 €.

DELEGUER La  formalisation  définitive  de  la  vente  au  Bureau  Exécutif  de  la
Communauté  d'Agglomération,  après  réception  des  différentes  pièces
constitutives du dossier (Avis des Domaines, document d'arpentage …),
qui  ne  sera  conclue  qu'après  obtention  des  diverses  autorisations
notamment commerciales.

AUTORISER Son Président ou son représentant à la signature du compromis de vente
ainsi que toutes pièces relatives à l’exécution de la présente délibération. 

DIRE Que les crédits seront inscrits à un prochain document budgétaire 2021 –
Budget Principal – article 775.  
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7 - Espace d’activités de Pégase à Lannion : vente d’un terrain du
Budget annexe espaces d’activités au Budget immobilier industriel

locatif

Rapporteur     : Erven LEON

Exposé des motifs

Lannion-Trégor Communauté a construit et livré fin 2020 un hôtel d’entreprises situé au 7,
rue Bourseul  à Lannion.  Cet  ensemble immobilier  de 843 m² est  actuellement loué à la
société CEGELEC INFRA par le budget immobilier industriel locatif qui a porté les travaux de
construction.

Le terrain d’une surface de 6 690 m²,  cadastré section  BB n°127 et  196,  appartient  au
budget  annexe  espaces  d’activités.  Il  est  proposé  de  régulariser  la  vente  au  budget
immobilier industriel locatif au prix de 25,00 € HT le m² soit 167 250,00 € HT.

VU L'avis favorable de la commission n° 2 « Economie » en date du 11 mars
2021 ; 

Monsieur  Alain  STEPHAN,  Conseiller  Communautaire  de  Pleumeur-Bodou,  fait
remarquer que cela fait penser à un jeu d’écritures comptables.

Monsieur Erven LEON, Vice-Président, explique que le coût du terrain doit être intégré au
coût de l’opération pour en valoriser la globalité. 

Monsieur Alain STEPHAN, Conseiller Communautaire de Pleumeur-Bodou, demande si
ces transactions ont un intérêt fiscal ou immobilier.

Monsieur Erven LEON, Vice-Président, fait remarquer que la réponse a déjà été apportée
précédemment.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER Le principe de vendre au budget immobilier industriel locatif deux parcelles
de terrain cadastrées Section BB n°127 (1 320 m²) et BB n°196 (5 370 m²)
et situées sur l’espace d’activités de Pégase à LANNION représentant une
surface totale de 6 690 m² au prix de 25,00 € HT le m² soit la somme de
167 250,00 € HT à laquelle s'ajoute la TVA au taux de 20% d’un montant
de 33 450,00 € soit un prix TTC de 200 700,00 €.

DELEGUER La  formalisation  définitive  de  la  vente  au  Bureau  Exécutif  de  la
Communauté  d'Agglomération,  après  réception  des  différentes  pièces
constitutives du dossier (Avis des Domaines…).

AUTORISER Son Président ou son représentant à la signature de toutes pièces relatives
à l’exécution de la présente délibération. 
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DIRE Que pour cette vente :
-  les  crédits  seront  inscrits  au  Budget  supplémentaire  2021  –  Budget
annexe espaces d'activités – Antenne EA Le Rusquet – article 7015,
- les dépenses seront inscrites au Budget Supplémentaire 2021 – Budget
immobilier industriel locatif – article 2111 – Opération BOURSEUL7.
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Monsieur  Joël  LE  JEUNE,  Président,  informe  l’assemblée  que  Lannion-Trégor
Communauté va  construire  un  bâtiment  sur  Pégase  V  pour  l’entreprise  BCOM  ce  qui
permettra de créer 80 emplois. Il souligne ce signe fort pour le territoire.

8 - Espace d’activités du Châtel à Plestin-les-Grèves :
Requalification - Extension

Rapporteur     : Erven LEON

Exposé des motifs

L’espace  d’activités  du  Châtel  à  Plestin-Les-Grèves  est  aujourd’hui  complet.  Différents
porteurs de projets se sont manifestés pour y développer ou y implanter leur activité. Ainsi, il
est proposé de réaliser l’extension de cet espace sur les terrains déjà propriété de Lannion-
Trégor Communauté et de requalifier la voirie existante.

Le plan de financement global de l’opération suivant :

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU L’arrêté préfectoral en date du 10 décembre 2019 portant sur les statuts
de Lannion-Trégor Communauté ;

VU La délibération n°CC_2018_0187 en date du 11 décembre 2018 portant
sur la définition de l’Intérêt communautaire ;

VU L’avis favorable de la commission n°2 «Economie » en date du 11 mars
2021 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant, à la signature des demandes
d’autorisation au titre du droit  des sols et  en particulier  la  demande de
Permis d’Aménager.
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AUTORISER Monsieur  le Président  ou  son  représentant,  à  signer de  toutes  pièces
relatives à l’exécution de la présente délibération.

DIRE Que les  crédits  sont  inscrits  au Budget  Primitif  2021  –  Budget  annexe
Espaces d’activités – Antenne EA Le Châtel.
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COMMISSION 3 : Services à la population

9 - Approbation de la révision du zonage d’assainissement des
eaux usées des communes de Kermaria-Sulard, Coatréven et

Trézény

Rapporteur     : Gervais EGAULT

La révision du zonage d’assainissement des communes de Coatréven, Kermaria-Sulard et
Trézény  a  été  lancée  en  2018  dans  le  cadre  du  projet  de  construction  d’une  station
d’épuration commune.

Le  projet  de  zonage  a  été  arrêté  le  5  novembre  2019  par  délibération  du  Conseil
communautaire.

Il conclut au zonage collectif :

-       Du  bourg  de  Coatréven  et  du  lotissement  de  la  rue  de  la  poste,  ainsi  que  du  futur
lotissement prévu au sud du bourg,

-       De  deux  zones  à  urbaniser  définies  au  Plan  Local  d’Urbanisme  de  la  commune  de
Kermaria-Sulard, ainsi que des secteurs desservis depuis l’ancien zonage,

-       De lotissements et  d’habitations  desservis  depuis  l’ancien zonage sur  la  commune de
Trézény.

Suite à la décision de la Mission Régionale de l’Autorité environnementale du 6 février 2020
le projet a été dispensé d’évaluation environnementale.

Une enquête publique s’est déroulée du 26 juin au 27 juillet 2020. Le commissaire enquêteur
a rendu un avis favorable le 22 août 2020, accompagné des réserves et recommandations
suivantes :

-       Réévaluer la situation des parcelles ZB 42 et ZB 44 rue de Ker Hir à Coatréven,

-       Poursuivre  la  vérification  des assainissements  individuels  et  étudier  les  possibilités  de
contraindre les propriétaires à leur réhabilitation,

-       Contrôler régulièrement les branchements,

-       Concerter davantage avec les élus lors de projets d’assainissement.

En réponse, il est précisé que la situation des parcelles rue de Ker Ir à Coatréven pourra être
réétudiée si le projet de lotissement sur la parcelle ZA 118 aboutit, dans le cadre de l’étude
de raccordement.

46



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 30 MARS 2021 - PROCES-VERBAL

Les  contrôles  des  assainissements  individuels  et  des  branchements  collectifs  se
poursuivent. Les propriétaires d’installations présentant un danger pour l’environnement vont
être recontactés.

Des rencontres aux différentes étapes des projets d’assainissement sont organisées avec
les maires et conseillers pour chacun des dossiers. 

Il  convient  par conséquent  d’approuver le  zonage d’assainissement des eaux usées des
communes de Kermaria-Sulard, Coatréven et Trézény.

VU Le code de l'environnement et notamment les articles L123-1 et suivants
et R123-1 et suivants ;

VU Le  code  de  la  santé  publique  et  notamment  les  articles  L1331-1  et
suivants ;

VU La loi sur l'eau n°92-3 du 3 janvier 1992 relative à la police et à la gestion
des  eaux  ainsi  qu'à  l'intervention  des  collectivités  territoriales,  et  en
particulier son article 35 ;

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles
L.2224-10, R. 2224.8 et R.2224-9 relatifs à la mise à enquête publique
des zonages d’assainissement ;

VU La  délibération  n°CC_2019_0168  du  Conseil  de  Communauté  du  5
novembre  2019  arrêtant  le  projet  de  zonage  des  communes  de
Coatréven, Kermaria-Sulard et Trézény ;

VU La décision n°2019-007471-1 du 6 février 2020 de la Mission Régionale
de l’Autorité environnementale ;

VU L’avis  favorable  avec  réserves et  recommandations  du  commissaire
enquêteur du 22 août 2020 ; 

Madame  Anne-Françoise  PIEDALLU,  Conseillère  Communautaire  de  Plougrescant,
demande si les zonages tiennent compte des évolutions de population suite aux échanges
sur le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal.

Monsieur Gervais EGAULT, Vice-Président, rappelle que les zonages respectent le SCoT
qui  est  toujours  en  vigueur,  et que  la  future  STation  d’Epuration  des Eaux  Usées  sera
dimensionnée en conséquence.

Monsieur  Alain  STEPHAN,  Conseiller  Communautaire  de  Pleumeur-Bodou, regrette
que rien ne soit dit sur le nombre et le pourcentage d’assainissements non conformes et sur
le budget qui sera porté par les propriétaires pour se mettre en conformité, les aides et les
délais. Par ailleurs, le Préfet a bloqué la délivrance de permis sur certaines communes, il se
demande que fait le SPANC pour y remédier. Enfin, il est fait mention dans le rapport d’un
manque de concertation avec les citoyens.
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Monsieur Gervais EGAULT, Vice-Président, rappelle que la question des permis et des
stations d’épuration relèvent de l’assainissement collectif et non du SPANC. Ensuite c’est la
concertation avec les élus qui est mise en question et non la concertation avec les habitants.
Concernant  les  contrôles  de branchement  d’assainissement  collectif  et  d’assainissement
individuel,  il  existe  des  cycles  de  contrôle. Il  indique  qu’aucune  aide  n’existe  et  que  la
commission n°3 travaille à la mise en place de procédures pour accompagner les particuliers
à se mettre en conformité.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À LA MAJORITÉ

(Par 1 abstention)
 A. STEPHAN

DECIDE DE :

APPROUVER Le zonage d’assainissement des eaux usées des communes de Kermaria-
Sulard, Coatréven et Trézény.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.
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10 - Approbation de la révision du zonage d’assainissement des
eaux usées de la commune de Rospez

Rapporteur     : Gervais EGAULT

La révision du zonage d’assainissement de Rospez a été lancée en 2018 dans le cadre du
projet de construction de la nouvelle station d’épuration.

Le  projet  de  zonage  a  été  arrêté  le  30  juillet  2020  par  délibération  du  Conseil
communautaire.

Le projet  conclut à la  conservation  du zonage initial  (2004)  complété par  les extensions
réalisées depuis 2004.

Suite à la décision de la Mission Régionale de l’Autorité environnementale du 17 octobre
2020 le projet a été dispensé d’évaluation environnementale.

Une enquête publique s’est déroulée du 9 octobre au 10 novembre 2020. Le commissaire
enquêteur a rendu un avis favorable le 1er décembre 2020, accompagné d’une réserve et de
trois recommandations :

-       La réalisation d’une véritable étude de la réhabilitation des installations d’assainissement
non collectif,

-       Poursuivre la vérification des assainissements non collectifs et contraindre les propriétaires
à réhabiliter leurs dispositifs,

-       Procéder à un contrôle régulier des branchements,

-       Mettre  en  place  une  concertation  avec  les  élus  et  les  habitants  lors  des  projets
d’assainissement.

En réponse, il est précisé que :

-       LTC informe les propriétaires des raisons des non-conformités à la suite des contrôles des
installations d’assainissements individuels. Il  revient aux propriétaires de faire appel à un
bureau d’études pour la réalisation d’une étude personnalisée de filière,

-       Les  contrôles  des  assainissements  individuels  et  des  branchements  collectifs  se
poursuivent,

-       Les  propriétaires  d’installations  présentant  un  danger  pour  l’environnement  vont  être
recontactés. La mise en place de sanctions relève du pouvoir de police du maire,

-       Des rencontres aux différentes étapes des projets d’assainissement sont organisées avec
les maires et conseillers. Les riverains seront également consultés si nécessaire.
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Après étude des observations faites durant l’enquête publique, les zones 10 AU et UY 2 du
Plan Local d’Urbanisme sont ajoutées au zonage collectif en raison de leur proximité avec
les  réseaux,  de  leur  prise  en  compte  dans  le  dimensionnement  de  la  nouvelle  station
d’épuration et de l’acceptabilité du milieu récepteur. 

Il convient par conséquent d’approuver le zonage d’assainissement des eaux usées de la
commune de Rospez.

VU Le code de l'environnement et notamment les articles L123-1 et suivants
et R123-1 et suivants ;

VU Le  code  de  la  santé  publique  et  notamment  les  articles  L1331-1  et
suivants ;

VU La loi sur l'eau n°92-3 du 3 janvier 1992 relative à la police et à la gestion
des  eaux  ainsi  qu'à  l'intervention  des  collectivités  territoriales,  et  en
particulier son article 35 ;

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles
L.2224-10, R. 2224.8 et R.2224-9 relatifs à la mise à enquête publique
des zonages d’assainissement ;

VU La  délibération  n°CC_2020_0087  du  Conseil  de  Communauté  du  30
juillet 2020 arrêtant le projet de zonage de la commune de Rospez ;

VU La décision n°2019-007476 du 17 octobre 2019 de la Mission Régionale
de l’Autorité environnementale ;

VU L’avis  favorable  avec  réserve  et  recommandations  du  commissaire
enquêteur ;

Monsieur Alain STEPHAN, Conseiller Communautaire de Pleumeur-Bodou,  demande
quels sont les délais pour la mise en conformité des Assainissements Non Collectifs.
Monsieur  Gervais  EGAULT,  Vice-président, reconnaît  qu’il  faudrait  sûrement  en
augmenter la cadence et agir avec les Maires de chaque commune dans le cadre de la
police du Maire.
Madame  Anne-Françoise  PIEDALLU,  Conseillère  Communautaire  de  Plougrescant,
rappelle que lors des ventes immobilières il y a un contrôle obligatoire, et le notaire indique
aux acquéreurs qu’ils ont une année pour se mettre en conformité.

Monsieur Gervais EGAULT, Vice-Président, reconnaît que cela accélère le processus de
mise en conformité.

53



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 30 MARS 2021 - PROCES-VERBAL

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À LA MAJORITÉ

(Par 1 abstention)
 A. STEPHAN 

DECIDE DE :

APPROUVER Le zonage d’assainissement des eaux usées de la commune de Rospez tel
que précisé dans le plan annexé. 

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.
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11 - Approbation de la révision du zonage d’assainissement des
eaux usées de la commune de Trélévern

Rapporteur     : Gervais EGAULT

Exposé des motifs

La révision du zonage d’assainissement de Trélévern a été lancée en 2017 afin qu’il soit en
cohérence avec le Plan Local d’Urbanisme de la commune approuvé le 16 mars 2017. Le
projet  de  zonage  a  été  arrêté  le  25  septembre  2018  par  délibération  du  Conseil
communautaire. Par décision du 11 décembre 2018 de la Mission Régionale de l’Autorité
Environnementale,  le  projet  a  été  soumis  à  évaluation  environnementale.  Aucune
observation n’a été formulée sur cette évaluation.

 Le projet conclut au zonage des secteurs de Louis Adam, Lot.Kerieg, Camping RCN et du
Village Marin.

 Le projet de zonage d’assainissement a fait l’objet d’une enquête publique du 28 septembre
au 28 octobre 2020. 

Le commissaire enquêteur a rendu un avis favorable le 8 décembre 2020 accompagné de
l’observation suivante : « Les arguments contenus dans la requête des habitants des rues de
Pors Ar Spern et Hent Ar Mor méritent d’être étudiés par la Collectivité Publique au regard
d’un potentiel risque environnemental, eu égard à la situation de bord de mer et aux priorités
exprimées par le SDAGE et le SAGE. »

 En réponse à cette observation , les rues de Pors Ar Spern et Hent Ar Mor, comprises dans
le  dimensionnement  du  poste  de  relevage  du  Camping,  sont  donc  ajoutées  au  zonage
d’assainissement collectif. 

 Il convient par conséquent d’approuver le zonage d’assainissement des eaux usées de la
commune de Trélévern (carte du zonage retenu en annexe).

VU Le code de l'environnement et notamment les articles L123-1 et suivants
et R123-1 et suivants ;

VU Le  code  de  la  santé  publique  et  notamment  les  articles  L1331-1  et
suivants ;

VU La loi sur l'eau n°92-3 du 3 janvier 1992 relative à la police et à la gestion
des  eaux  ainsi  qu'à  l'intervention  des  collectivités  territoriales,  et  en
particulier son article 35 ;

VU Le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  ses
articles L.2224-10, R. 2224.8 et R.2224-9 relatifs à la mise à enquête
publique des zonages d’assainissement ;
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VU La délibération n°  CC_2018_0157 du Conseil  de Communauté du 25
septembre  2018  arrêtant  le  projet  de  zonage  d’assainissement  de  la
commune de Trélévern ;

VU La  décision  n°2018-006445  du  11  décembre  2018  de  la  Mission
Régionale de l’Autorité Environnementale ;

VU L’avis favorable avec observation du commissaire enquêteur, en date du
8 décembre 2020 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER Le  zonage  d’assainissement  des  eaux  usées  de  la  commune  de
Trélévern  tel que précisé dans le plan annexé. 

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative
à l’application de la présente délibération.
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Monsieur Joël LE JEUNE, Président, fait remarquer à Monsieur STEPHAN qu’il pose des
questions et que cela montre qu’il étudie en détail tous les documents qui lui sont remis. Il a
le sentiment que les questions qu’il pose traduisent un manque de confiance dans le travail
qui a pu être effectué par les services, par les commissions, les élus qui sont en charge de
ces sujets. Pour sa part, il dit faire confiance à ses collaborateurs, aux services et aux élus. Il
ajoute que ses interventions ne sont pas qu’un exercice de démocratie mais semble être une
remise en doute du fonctionnement de la communauté. Ce n’est pas une attitude très digne
à l’égard d’une entité comme la nôtre dont le travail mérite plus de confiance et de respect.
Monsieur Alain STEPHAN, Conseiller Communautaire de Pleumeur-Bodou, répond qu’il
n’est  pas  dans  la  défiance  mais  qu’il  fait  son  travail  d’élu  communautaire  dans  une
assemblée délibérante.  Il  ajoute  que  le  Conseil  Communautaire  n’est  pas  une chambre
d’enregistrement.
Monsieur Joël LE JEUNE, Président, remercie Monsieur STEPHAN pour son explication.

12 - Tarifs complémentaires - Service eau et assainissement

Rapporteur     : Gervais EGAULT

Exposé des motifs

Par délibération du conseil  communautaire en date du 27 octobre 2020,  les redevances
d’assainissement  collectif  ont  été  votées  sur  l’ensemble  du  territoire  de  Lannion-Trégor
Communauté pour l’année 2021.

La délégation de service public de l’assainissement collectif est venue à son terme le 31
décembre 2020 sur la commune de Trézény. L’assainissement collectif est désormais géré
directement par LTC.

La part du délégataire des tarifs (parts fixes et variables) a été omise dans les tarifs votés le
27 octobre 2020.

Il convient de rajouter 55,92 € à la part fixe et 0,728 € à la part variable. Les tarifs 2021 sont
donc les suivants :

- part fixe 140,80 € HT/an

- part variable 1,558 € HT/m3

VU La  délibération  n°CC2020-0168  du  27  octobre  2020  fixant  les  tarifs
Assainissement ;

VU L’avis favorable de la  commission n°3 « services à la  population » en
date du 10 mars 2021 ;
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Monsieur Alain STEPHAN, Conseiller Communautaire de Pleumeur-Bodou, demande
ce que cela traduit pour la population et quand sera transmis le Règlement de l’Eau de LTC.

Monsieur Gervais EGAULT,  Vice-Président, indique que cela  ne change rien  pour  les
abonnés  (intégration  de  la  part  du  délégataire  dans  le  tarif  de  LTC).  Concernant  le
Règlement Eau Potable, il indique qu’il a été transmis à tous les abonnés de l’eau potable ,
en revanche concernant l’assainissement collectif, le règlement est à finaliser.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER Les tarifs proposés à compter du 1er janvier 2021 pour la commune de
Trézény en matière d’assainissement collectif : part fixe 140,80 € HT/an ;
part variable 1,558 € HT/an. 

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.

COMMISSION 4 : Mobilités, Energie

13 - Incitation au covoiturage domicile-travail sur 3 zones d’emploi
du territoire de Lannion-Trégor Communauté : convention de

partenariat et de financement entre LTC et la société Klaxit

Rapporteur     : Carine HUE

Exposé des motifs

En application de l’action n° 6 du point 23 du Plan de Déplacements de LTC 2017/2022, LTC
incite au covoiturage par différents biais :

- Fonds de concours aux communes pour l’aménagement d’aires de covoiturage,

- Financement de l’application régionale de covoiturage OuestGo,

-  Expérimentation  de  covoiturage  Domicile  Travail  menée  avec  Klaxit  d’Avril  2019  à
Novembre 2020.
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L’expérimentation d’incitation au covoiturage domicile-travail menée avec Klaxit comprenait
les modalités suivantes :

1. Expérimentation Orange Labs au niveau national (Plan de Déplacement Entreprises) avec
Klaxit, à partir de mars 2019

2. Contexte intéressant  avec 5 000 salariés qui ont comme lieu de travail  le Technopôle
Pégase => même destination

3. Expérimentation LTC du covoiturage domicile / travail en partenariat avec les employeurs,
à partir de mars 2019 : cibler les entreprises permet de provoquer une adhésion massive et
simultanée de centaines de salariés qui partagent  un même point d’arrivée et des horaires
similaires

4.  LTC a pris  en charge une partie  du coût  du trajet  pour  les  passagers (gratuité)  et  a
indemnisé les conducteurs (de 2 à 4 € par trajet et par passager transporté)

5.  Application  sur  smartphone  KLAXIT :  covoiturage  instantané,  preuve  de  covoiturage,
traçabilité

Cette expérimentation a permis d’obtenir les résultats suivants :

-  A  la  fin  de  l’expérimentation  en  Novembre  2020,  824  usagers  étaient  inscrits  sur
l’application KLAXIT, dont 287 étaient des covoitureurs réguliers

-  au  total  5  476  trajets  ont  été  réalisés  en  covoiturage  dans  le  cadre  de  cette
expérimentation, ce qui représente 66 000km cumulés.

Les  services  de  covoiturage  représentent  de  nouvelles  solutions  de  mobilité,
complémentaires aux dispositifs traditionnels de transport collectif. Le développement de ces
services de covoiturage est incité par l’article 35 de la Loi d'Orientation des Mobilités, publiée
le 24 décembre 2019, et par ses décrets d'application relatifs à la pratique du covoiturage : le
décret  n°  2020-678  du  5  juin  2020  relatif  à  la  nature  des  frais  de  covoiturage  et  aux
conditions de versement d’une allocation par les autorités organisatrices de mobilité et le
décret n° 2020-679 du 5 juin 2020 portant définition du seuil de distance applicable aux très
courts trajets de covoiturage.

Le “Registre national de preuve de covoiturage” permet de faire converger et d’attester des
trajets effectués en covoiturage par les utilisateurs d’application de covoiturage en temps réel
sur  smartphones.  LTC a signé une convention  en 2020 avec le  “Registre  de preuve de
covoiturage”.

Le programme « tous covoitureurs », financé par des crédits d’économie d’énergie apportés
par des obligés (distributeurs d’énergie, …), permet de financer les trajets domicile-travail
réalisés en covoiturage pour des passagers travaillant pour des employeurs employant plus
de 100 personnes. Ce programme dispose d’une enveloppe nationale de 5 millions d’euros,
à condition que l’employeur signe une convention avant le 30 avril 2021.
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Forte de l’expérimentation menée avec Klaxit  en 2019-2020,  de son partenariat  avec le
“Registre  national  de  preuve  de  covoiturage”  et  des  fonds  du  programme  CEE  « tous
covoitureurs »,  LANNION-TRÉGOR COMMUNAUTÉ souhaite poursuivre  l’encouragement
de la pratique du covoiturage sur son territoire par l’intermédiaire de la plateforme KLAXIT.

LTC a identifié 3 zones d’emploi dans lesquelles sont installés des employeurs employant
plus de 100 personnes, et qui n’ont pas été mobilisés lors de l’expérimentation de 2019-
2020 :

- Technopôle Pégase à Lannion,

- Centre-ville de Lannion,

- Tréguier / Minihy-Tréguier.

L’engagement de ces employeurs dans le programme CEE « tous covoitureurs » permettra
de  créer  une  masse  critique  de  covoitureurs,  créant  ainsi  rapidement  une  offre  de
covoiturage pour toutes les personnes travaillant dans ces zones d’emploi, quel que soit le
nombre d’employés de ces employeurs.

Les  plus-values  apportées  par  KLAXIT sont  la  garantie  de  retour  et  les  campagnes  de
mobilisation et de sensibilisation au covoiturage réalisées directement sur les sites d’emploi.

Pour ce faire, LANNION-TRÉGOR COMMUNAUTÉ s’appuiera sur le “Registre de preuve de
covoiturage”, qui permet d'inciter sa pratique, sans crainte de fraude, et permet à l’opérateur
de covoiturage de redistribuer la contribution incitative pour les conducteurs mise en place
par LANNION-TRÉGOR COMMUNAUTÉ.

Il  est  ainsi  proposé de conclure  un  marché avec KLAXIT,  dans  le  cadre  de  la  centrale
d’achats  nationale  UGAP,  afin  d’avoir  accès  au  logiciel,  à  la  garantie  de  retour  et  aux
campagnes de mobilisation et de sensibilisation au covoiturage développés par KLAXIT, et
d’organiser les modalités  de versement de la  contribution incitative pour les conducteurs
dont le trajet a été avéré en covoiturage par le “Registre de preuve de covoiturage”.

Dans un premier temps, cette incitation au covoiturage domicile-travail fonctionnera dans les
3 zones d’emploi listées ci-dessus, l’objectif à terme étant d’élargir cette incitation à tout le
territoire de LTC.

Modalités de fonctionnement de l’incitation au covoiturage domicile-travail :

Jusqu’au 31 mars 2022 :

- Les conducteurs effectuant un trajet d'au moins 2 km et de moins de 5 km en covoiturage
reçoivent une contribution incitative, selon la règle suivante :

• De  2 à  5 km (aller  ou retour)  :  1 € par passager transporté (dans la  limite de 2
voyages avec 3 passagers à bord par jour)

-  Les  conducteurs  effectuant  un  trajet  d'au  moins  5 km  en  covoiturage  reçoivent  une
contribution incitative, selon les règles suivantes :
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● De  5 à 20 km (aller  ou retour) :  2 € par passager transporté (dans la limite de 2
voyages avec 3 passagers à bord par jour)

● Au-delà de 20 km (aller ou retour) : 0,10 € par km supplémentaire par passager (dans
la même limite)

- Pour les passagers effectuant un trajet d’au moins 2 km en covoiturage, l’incitation sera
progressive jusqu’au montant d’un ticket unitaire plein tarif sur le réseau de transport collectif
de LTC, selon les règles suivantes :

• De 2 à 40 km (aller ou retour) : trajets gratuits

• Au-delà de 40 km (aller ou retour) : 0,10 € / km réalisé au-delà du 40ème kilomètre

A partir du 1er avril 2022 :

- Pour les conducteurs : diminution de la contribution incitative à déterminer en fonction des
résultats

- Pour les passagers : passage à une contribution payante sur un montant à confirmer 

Seuls  les  trajets  inscrits  dans  le  Registre  de  Preuve  de  Covoiturage  avec  des  niveaux
d’attestation B ou C bénéficieront des incitations ci-dessus.

Pour la 1ère année, sur une estimation de 7 000 trajets financés en covoiturage, le coût
estimatif pour LTC de cette incitation au covoiturage domicile-travail est estimé à :

Coûts fixes  

Licence Klaxit 10 000 €

Accompagnements,communication,
évènementiels 6 240 €

Coûts variables  

Financement des trajets (sur la base de  3  € par
trajet) 21 000 €

Commission KLAXIT au trajet 6 000 €

Total  HT  (12  mois  à  compter  de  la  date  de
lancement) 43 240 €

VU L’article 35 de la Loi d'Orientation des Mobilités publiée le 24 décembre
2019,  et  par  ses  décrets  d'application  relatifs  à  la  pratique  du
covoiturage : le décret n° 2020-678 du 5 juin 2020 relatif à la nature des
frais de covoiturage et aux conditions de versement d’une allocation par
les autorités organisatrices de mobilité et le décret n° 2020-679 du 5 juin
2020 portant définition du seuil  de distance applicable aux très courts
trajets de covoiturage ;
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VU L’avis favorable de la commission n°4  « Mobilités, Energies », en date
du 18 mars 2021 ;

Monsieur Alain STEPHAN, Conseiller Communautaire de Pleumeur-Bodou,  reconnaît
une bonne initiative et demande quelles sont les remontées des usagers sur la ponctualité,
le télétravail, les contraintes horaires...

Madame Carine HUE, Vice-Présidente, indique que les retours sont positifs mais observe
que la 1ère phase concernait beaucoup de petits trajets et l’objectif de cette seconde phase
est de développer les trajets longs . En revanche, il n’y a pas de remontées sur les horaires.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER La mise en œuvre de cette incitation au covoiturage domicile – travail avec
Klaxit.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.

DIRE Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2021 du Budget Transports
de Lannion-Trégor Communauté (chapitre 011, article 6228).

14 - Modification du règlement de transport scolaire LTC

Rapporteur     : Carine HUE

Lannion-Trégor Communauté est responsable de l’organisation des services de transports
scolaires internes à son périmètre.

Le Règlement Intérieur a pour objet de définir les conditions et modalités de prise en charge
du transport des élèves. De plus, ce règlement précise les sanctions disciplinaires ainsi que
leurs modalités d’application en cas de non respect du présent règlement.

Le  règlement  en  application  à  ce  jour  a  été  adopté  par  délibération  du  Conseil
Communautaire en date du 24 septembre 2019,

Il est proposé d’apporter des modifications pour :

➔ Préciser les modalités d’annulation des cartes d’abonnement scolaire

➔ Préciser  les  modalités  de remboursement  partiel  de  la  participation  financière  en
cours d’année
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Il est proposé de remplacer l’article 4 du Règlement Intérieur des Transports Scolaires LTC
en vigueur par le contenu suivant :

Article 4 : Participation familiale

La famille de l’élève transporté doit s’acquitter d’une participation familiale dont le montant
est fixé par LTC. Celle-ci ne représente qu’une part marginale du coût global du service de
transport pris en charge par LTC.

En cas d’utilisation inférieure à un mois du titre de transport avant fin septembre, une famille
peut demander l’annulation du titre de transport sans justificatif. A partir du 1er octobre, la
famille  sera  facturée  en  totalité.  Pour  l’annulation  du  titre  de  transport,  la  carte  devra
impérativement être renvoyée à LTC avant le 1er octobre.

Dans les trois seuls cas suivants, il est possible d’obtenir un remboursement partiel de la
participation financière en cours d’année :
 

-  Changement  d’établissement  scolaire  en  cours  d’année  à  condition  que  le  nouvel
établissement ne soit pas desservi par le réseau de transport de LTC. 

- Déménagement en cours d’année scolaire hors périmètre de LTC.
- Raison médicale supérieure à deux mois. 

Un justificatif sera demandé pour prétendre à ce remboursement partiel. 
Le remboursement partiel se fera sur la base des services non réalisés mensuel (1/10ème),
sous réserve du renvoi à LTC de la carte de transport scolaire. 

Après le 1er avril, aucun remboursement ne sera accordé, sauf pour raison médicale. 

Un surcoût (tarif voté par délibération du Conseil communautaire) est appliqué si l’inscription
intervient  après  le  15  juillet.  Aucune  contestation  de  ce  surcoût  ne  sera  étudiée  après
l’émission de la facture qui intervient fin septembre. 

Le titre de transport est un document nominatif et personnel qui ne peut être ni prêté ni cédé.
La carte d’abonnement est fournie avec une pochette plastique de protection. 
En cas de perte, de vol ou de détérioration du titre, LTC délivre un duplicata en contrepartie
d’une participation dont le montant est fixé par LTC. 
Aucune autre pochette plastique ne sera fournie gratuitement au cours de l’année. Elle sera
fournie  dans  le  cas  du  paiement  d’un  duplicata.  Les  photocopies  de  carte  ne  sont  pas
autorisées.

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU Le Code de l’Education Nationale ;

VU Le Code des Transports ;
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VU Le Code de la Route ;

VU La  loi  n°82-1153  du  30  décembre  1982  d’orientation  des  transports
intérieurs (LOTI) ;

VU La loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-3 du 07 janvier
1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les
départements, les régions et l’Etat ;

VU La  loi  n°99-586  du  12  juillet  1999  relative  au  renforcement  et  à  la
simplification de la coopération intercommunale ;

VU La  loi  n°2014-58  du  27  janvier  2014  de  modernisation  de  l’action
publique territoriale et d’affirmation des métropoles (loi MAPTAM) ;

VU La  délibération  du  Conseil  Communautaire  du  24  septembre  2019
approuvant le Règlement Intérieur des transports scolaires ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER La  modification  du  règlement  tel  que  présentée  ci-dessus  et  joint  en
annexe.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.
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15 - Tarifs transports 2021

Rapporteur     : Carine HUE

Au vu de la situation particulière due au contexte sanitaire actuelle, de la situation financière
dégradée de certaines familles et du faible taux d’inflation prévu en 2021/2022 (prévision de
l’inflation de la BCE de 0,6 % pour 2021 et de 1 % pour 2022), il est proposé le maintien des
tarifs transports 2020-2021 pour les années 2021-2022. 

Certains tarifs Vélek’tro seront applicables dès le 1er avril 2021, les autres le seront à partir
du 2 septembre 2021.

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU Les besoins  de financement  du budget  Transports  de Lannion-Trégor
Communauté ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER L’avis favorable de la commission n°4 « Mobilités, Énergie »en date du 18
mars 2021 sur la proposition du maintien des tarifs 2020 en 2021/2022 et
l’adoption des nouveaux tarifs.

PRECISER Que ces tarifs sont applicables à compter du 02 septembre 2021,  hors
mention contraire précisée dans l’annexe.

PRECISER Que les tarifs votés précédemment et ne figurant pas dans le catalogue
des tarifs joint, restent inchangés.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.
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COMMISSION 6 : Culture, Patrimoine et Equipements sportifs

16 - Facturation 3ème trimestre EMCT

Rapporteur     : Guirec ARHANT

Exposé des motifs

L’École de Musique Communautaire du Trégor  (EMCT) compte cette année 802 élèves.
L’effectif à la rentrée de septembre 2020 est resté relativement stable (-3%) compte tenu des
difficultés  vécues  au  printemps  2020.  Les  cours  ont  pu  reprendre  dans  leur  intégralité
pendant 5 semaines en suivant un protocole sanitaire adapté.

Déroulement des cours depuis le 2 novembre

Du 2 novembre au 20 décembre, un décret de fermeture du service au public, majeurs et
mineurs,  à  l’exception  des  élèves  de  cycle  3  nous  a  conduit  à  revoir  les modalités
d’enseignement.
Durant ces 7 semaines de cours, un suivi pédagogique à distance a été mis en œuvre pour
l’ensemble  des  élèves,  en  privilégiant  le  suivi  par  visio  conférence  pour  tous  les  cours
d’instrument  et  de  chant  en  individuel.  Plus  de  95%  des  élèves  concernés  ont  pu  en
bénéficier. 
Pour les pratiques collectives, différentes modalités ont été mises en œuvre en fonction de la
nature de la pratique et du type de public. 

• Envoi de contenus pédagogiques (type paddlet)
• Demande d’envoi d’audio et/ou vidéo aux élèves
• Rendez-vous individuels pour faire le point sur l’avancement du répertoire

Malgré ces modalités, la valeur « collective » de la pratique n’a pu être maintenue.

Depuis le 4 janvier 2021
Les cours ont repris à partir  du 4 janvier  avec dérogation au couvre-feu pour les élèves
mineurs à l’exception de la pratique vocale.  
En revanche, l’accueil des élèves majeurs n’étant pas possible au sein de l’établissement,
les cours à distance se poursuivent depuis cette date. Ils concernent 227 élèves majeurs,
dont 81 inscrits uniquement dans une pratique collective.

• La poursuite du suivi à distance sur une si longue période, déjà 14 semaines sur 35 à
l’année,  amène  une  perte  de  sens  et  de  motivation  pour  les  élèves  et  les
enseignants. 

• La valeur pédagogique est très fortement dégradée.
• L’absence de visibilité sur une date de reprise en présentiel entame très fortement la

mobilisation et la confiance des élèves. 
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Facturation

Conformément au règlement intérieur, toute inscription d’un élève au-delà du 15 octobre vaut
engagement pour l’année entière. La facturation est réalisée au trimestre en octobre, février
et mai. 
La facturation du 1er trimestre a été réalisée avant la période de confinement novembre-
décembre.  Quelques  cas  particuliers  d’élèves  n’ont  pas  encore  réglé  leur  facture  mais
globalement le recouvrement a été réalisé normalement.
Le contexte  de reprise  en présentiel  depuis  le  4 janvier  pour  les  mineurs  et  différentes
annonce d’assouplissement laissaient envisager le prochain retour des élèves majeurs. 
La facturation du 2ème trimestre a donc été établie normalement. 
Néanmoins : 

• Un mécontentement plus important des élèves majeurs est apparu, faisant état d’une
perte de sens, de motivation et de qualité de service. 

• Les modalités pédagogiques mises en place ne sont pas satisfaisantes dans la durée
• L’absence complète de visibilité au sujet d’une date de reprise laisse peu d’espoir

quant à la possibilité d’accueillir les élèves majeurs au 3ème trimestre

Un   enjeu fort en termes de réinscriptions  

Cette année scolaire, l’effectif élèves est resté stable, -3% avec un renouvellement d’élèves
semblable aux années précédentes. 
Cependant, au niveau du département des Côtes d’Armor, si les conservatoires de Dinan et
St Brieuc indiquent des tendances similaires, le conservatoire de Lamballe a accusé un très
fort  renouvellement  50% de  son  effectif  et  une  perte  de  10%  d’élèves.  Les  écoles  de
musique territoriales ou associatives ont quant à elles indiqué généralement des pertes de
20% à 50% de leurs effectifs. Ces chiffres laissent présager une tendance à la baisse pour
l’année scolaire 2021/2022. 
Pour rappel, Lannion-Trégor Communauté avait acté le caractère « dégradé » du service à
l’issue du confinement du printemps 2020 et statué sur la mise en place d’une tarification
particulière pour cette période, impactant les recettes de 50 000€ sur 335 000€ prévus.

Pour la facturation du 3ème trimestre de l’année scolaire 2020/2021, il est donc proposé les
dispositions suivantes : 

o Exonération du 3ème trimestre pour les 81 élèves majeurs inscrits uniquement dans
une pratique collective soit un impact budgétaire de - 6543 €
o Dégrèvement  de  50%  de  la  facturation  du  3ème  trimestre  pour  les  146  élèves
majeurs inscrits à la fois dans une pratique collective et une pratique individuelle soit un
impact budgétaire de - 12 960 €

Total impact budgétaire : - 19 503 €

VU Le décret n°2020-1582 du 14 décembre 2020 modifiant les décrets n°
2020-1262 du 16 octobre et n° 2020-1310 du 29 octobre prescrivant les
mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;
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VU L’avis  favorable  de  la  commission  n°6  « Culture,  patrimoine  et
équipements sportifs » en date du 17/03/21 ;

Monsieur Alain STEPHAN, Conseiller Communautaire de Pleumeur-Bodou,  comprend
les  craintes  sur  l’avenir.  Il  souhaiterait  quelques  explications,  notamment  sur  le  suivi  à
distance et aussi comment faire passer budgétairement cette perte.  Il souhaite également
savoir si cela met en danger les salaires des personnels.

Monsieur Guirec ARHANT, Vice-Président, explique qu’ils craignent de se retrouver dans
le  même cas que l’école de musique de Lamballe  qui  a essuyé de nombreuses pertes
d’élèves à la dernière rentrée. Il indique que l’objectif de ce geste est de limiter les pertes
pour la rentrée prochaine. Il rassure Monsieur STEPHAN en indiquant que les professeurs
seront bien payés. 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER L’exonération du 3ème trimestre pour les 81 élèves majeurs de l’Ecole de
musique communautaire du Trégor inscrits uniquement dans une pratique
collective

Un dégrèvement de 50 % de la facturation du 3ème trimestre pour les 146
élèves  majeurs  inscrits  à  la  fois  dans  une  pratique  collective  et  une
pratique individuelle.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.

COMMISSION 7 : Aménagement du Territoire, Urbanisme, Habitat

17 - Partenariat 2021-2023 avec l'ADEUPA

Rapporteur     : Paul LE BIHAN

Exposé des motifs

L’agence  d’urbanisme Brest-Bretagne  « ADEUPa » opère  dans  le  cadre  des  objectifs  et
missions définies à l’article L. 132-6 du code de l’urbanisme :

Les  communes,  les  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  et  les
collectivités territoriales peuvent créer avec l'Etat et les établissements publics ou d'autres
organismes qui  contribuent  à l'aménagement  et  au développement  de leur  territoire  des
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organismes de réflexion, et d'études et d'accompagnement des politiques publiques, appelés
agences d'urbanisme.

Ces agences d'ingénierie partenariale ont notamment pour missions :

1° De suivre les évolutions urbaines et de développer l'observation territoriale ;

2°  De participer  à la  définition des politiques d'aménagement  et  de développement  et  à
l'élaboration des documents d'urbanisme et de planification qui leur sont liés, notamment les
schémas de cohérence territoriale et les plans locaux d'urbanisme intercommunaux ;

3°  De  préparer  les  projets  d'agglomération  métropolitains  et  territoriaux,  dans  un  souci
d'approche intégrée et d'harmonisation des politiques publiques ;

4°  De  contribuer  à  diffuser  l'innovation,  les  démarches  et  les  outils  du  développement
territorial durable et la qualité paysagère et urbaine ;

5° D'accompagner les coopérations transfrontalières et les coopérations décentralisées liées
aux stratégies urbaines. 

Lannion-Trégor  Communauté  est  membre  de  l’Adeupa  constituée  sous  forme  d’une
association régie par les dispositions de la loi du 1er juillet 1901 au vu de l’intérêt à disposer
de son expertise.

L’organisation de la relation entre l’Adeupa et ses membres se fonde sur :

-un programme de travail triennal élaboré conjointement et engageant les parties

-une participation financière de 1,30 euro par habitant

Le programme de travail triennal entre Lannion-Trégor Communauté et l’Adeupa consiste
notamment en :

-Accompagnement pour la mise en place de la politique d’attribution des logements sociaux

-Accompagnement à la politique de l’habitat et au Programme Local de l’Habitat

-Accompagnement à la mise en place de l’observatoire de l’habitat et du foncier et du MOS
(mode d’occupation des sols)

-Explicitation des enjeux et modalités envisageable pour une révision du schéma de mise en
valeur de la mer

-Accompagnement à l’élaboration coordonnée des plans stratégiques

-Participation aux instances des démarches cœur de ville

Pour  l’année  2021,  le  montant  de  la  subvention  est  fixé  au  montant  de  référence,  soit
129 376 €.

Lannion-Trégor  Communauté  peut  en outre confier  à  l'ADEUPa des études ou missions
ponctuelles,  rémunérées  en  tant  que  telles,  hors  champ  d'application  de  la  présente
convention. 
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Le montant de la contribution pour les années 2022 et 2023 sera précisé par avenant selon
les évolutions constatées de la population.

VU Le code de l’urbanisme, article L.132-6 relatif aux agences d’urbanisme ;

VU Le projet de convention de partenariat 2021-2023 ;

VU Le coût de la subvention annuelle sur la base de 1,3 euro par habitant
établissant le coût pour 2021 à 129 376 € ;

VU L’avis  favorable  de  la  commission  n°7  «Aménagement  du  territoire,
Urbanisme, Habitat» en date du 11 mars 2021 ;

Monsieur Alain STEPHAN, Conseiller  Communautaire  de Pleumeur-Bodou,  souhaite
savoir  comment  seront  facturées et  sur  quel  budget,  les  missions  ponctuelles  sachant
qu’elles sont hors convention. Il demande également si elles seront soumises au vote en
Conseil Communautaire.

Monsieur  Paul  LE  BIHAN,  Vice-président, répond  que  les  missions  complémentaires
seront  inscrites  au  budget  principal  dans  le  cadre  de  la  préparation  des  3  Plans
(PLUih,PCAET et Plan Mobilité) à venir.

Monsieur  Michel  EVEN,  Conseiller  Communautaire  de  Prat, demande  si  chaque
commune doit payer. 

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, répond par la négative et indique que c’est LTC qui
paiera sur la base du nombre d’habitants. 

Monsieur Michel EVEN, Conseiller Communautaire de Prat, reconnaît un service rendu
par l’agglomération pour toutes les communes.

Monsieur Paul LE BIHAN, Vice-président, ajoute que les communes peuvent faire appel à
l’ADEUPa pour leur propre compte.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER L’adhésion à l’ADEUPA sur la période 2021-2023.

PRECISER Que le montant d’adhésion 2021 s’élève à 129 376 €.

APPROUVER Le programme partenarial joint à la présente délibération.
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AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.

AUTORISER Le Bureau Exécutif à signer les avenants pour les années 2022 et 2023
ajustant la participation financière au vu de l’évolution de la population. 

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2021.
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18 - Aire d'accueil des gens du voyage de Perros-Guirec :
définition du programme, modalités de financement, calendrier

Rapporteur     : André COENT

Exposé des motifs

Depuis le  01/012017,  la loi  NOTRe  (Nouvelle Organisation Territoriale de la  République)
donne la compétence de construction et de gestion des aires d’accueil des gens du voyage à
l’intercommunalité.

LTC doit donc assurer la maîtrise d’ouvrage de l’aménagement d’une aire d’accueil des gens
du voyage à Perros-Guirec, sur la zone d’activités de Kergadic, conformément au « Schéma
départemental d'accueil des gens du voyage 2002-2008 » mis à jour en 2019, et à l’OAP du
PLU de Perros-Guirec, adopté le 07/11/2017.

Pour  la  construction  d’une aire pouvant  accueillir  10  familles  (10 emplacements,  soit  20
places), le programme d’aménagement comprend : 

➔ 2*75m² d’esplanade par emplacement
➔ 4 places de stationnement par emplacement 
➔ 1 bloc douche + 2 sanitaires par emplacement
➔ 1 branchement eau potable & électricité (limité à 25 kVA) par emplacement
➔ 1 espace dédié à la collecte des déchets ménagers
➔ 1 local Accueil / Régie / salle familiale

Pour  faciliter  la  gestion  de  cette  aire  d’accueil,  un  contrôle  d’accès  avec  borne  de
prépaiement pour l’eau, l’électricité et les frais de séjour sera mis en place.

En l’état actuel de la  réglementation, compte tenu du nombre de places prévu au Schéma
départemental  d’accueil  des  gens du voyage,  et  sur  la  base  des  coûts  d’aménagement
d’aires d’accueil similaires récentes, le montant total des dépenses d’investissement (foncier,
études, travaux) est estimé à 1 062 720 € HT (soit 1 254 612 € TTC), répartis de la manière
suivante :

➔ Etudes et foncier :  
Foncier : 103 260 € (sur la base de 20 €/m²)
Mission de Maîtrise d’œuvre, études diverses, AMO : 96 960 €

• Travaux :  
Travaux de bâtiment : 365 000 €
Travaux de voirie et réseaux divers : 485 000 €
Divers (raccordements aux réseaux) et aléas : 12 500 €

Il n’existe plus de subventions de l’Etat liées à l’aménagement d’aires d’accueil des gens du
voyage (comme il en existait avant la date butoir de 2012). 
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Conformément aux  informations présentées  à la CLECT (Commission Locale d’Evaluation
des Charges Transférées) le 29/11/2016, il est proposé de financer cet investissement par la
mise en place d’une AC (Attribution de Compensation) d’investissement pour la commune de
Perros-Guirec, à partir de la mise en service. En prenant en compte le FCTVA perçu par LTC
et les durées d’amortissement  de cet investissement, cette AC d’investissement peut être
évaluée à 34 988 €, sur la base des estimations ci-dessus.

Compte  tenu  des différentes contraintes,  le  projet pourrait se dérouler selon le calendrier
suivant :

• Choix de l’architecte : début Avril 2021
• Dépôt des dossiers de demande d’Autorisations d’Urbanisme (permis de construire et

permis d’aménager) : fin Juin 2021
• Travaux de Janvier à Juillet 2022 (dans l’hypothèse de l’absence de recours des tiers

sur le permis de construire et/ou le permis d’aménager) 
• Mise en service de l’aire d’accueil : Septembre 2022.

VU L’avancement du projet, et le planning proposé ;

VU L’avis  favorable  de  la  commission  n°  7  « Aménagement  du  territoire,
urbanisme, habitat » en date du 11/03/2021 ;

Monsieur Alain STEPHAN, Conseiller Communautaire de Pleumeur-Bodou, demande si
le choix de l’architecte passera en Commission d’Appels d’Offres et si la commission n°7
« Aménagement du territoire, Urbanisme et Habitat » a fait  des recommandations sur ce
projet. Il souhaite également savoir si la population a été concertée.

Monsieur  Erven  LEON,  Vice-Président, ne  souhaite  pas  refaire  l’histoire  du  terrain
d’accueil des gens du voyage de Perros-Guirec puisqu’un premier projet avait été annulé par
le  Tribunal  Administratif  au  titre  de la  loi  littoral  en 2005/2006.  Il  fait  remarquer  que les
riverains  n’approuvaient  pas  le  choix  de  certains  terrains,  aujourd’hui  c’est  un  terrain
communal et toutes les craintes sont levées.

Monsieur André COENT, Vice-Président, précise que la gestion du terrain d’accueil sera
assurée par le Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS) de LTC.

Monsieur  Paul  LE  BIHAN,  Vice-Président, ajoute  que  le  dossier  a  été  présenté  en
commission n°7 avec toutes les modalités.

Madame  Anne-Françoise  PIEDALLU,  Conseillère  Communautaire  de  Plougrescant,
demande si l’Attribution de Compensation  (AC)  a déjà été validée en Commission Locale
d’Évaluation des Charges Transférées (CLECT), et pourquoi la commune de Perros-Guirec
paye une AC dans ce cadre.

Monsieur Paul LE BIHAN, Vice-Président, indique que lorsque le terrain d’accueil de la
ville de Lannion a été transféré à LTC, il y a eu un calcul d’AC qui a été fait et qui sert de
base pour calculer l’AC pour la ville de Perros-Guirec. Il rappelle que le terrain d’accueil de
Perros-Guirec aurait dû être fait il y a quelques années.
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Monsieur  André  COENT,  Vice-Président, rappelle  aussi  que  l’aire  d’accueil  reste  à  la
charge de la commune de Perros-Guirec, comme c’est le cas pour celle de Lannion.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

VALIDER Le  programme  des  travaux,  le  calendrier  prévisionnel  et  le  mode  de
financement de ce projet d’aménagement d’une aire d’accueil des gens du
voyage de Perros-Guirec.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application  de la  présente  délibération,  et  en particulier  à signer  toute
pièce  relative  à  la  demande  de  permis  de  construire  et  de  permis
d’aménager. 

COMMISSION 8 : Pays du Trégor et Prospectives

19 - Mise en place d’une filière de valorisation des filets de pêche
usagés : Expérimentation

Rapporteur     : Loïc MAHE

Exposé des motifs

Depuis 2019, la Commission Mer et Littoral (CML) a choisit de mener une réflexion sur le
recyclage du matériel de pêche et de poches ostréicoles à l’échelle du quartier maritime de
Paimpol. 

En septembre 2020, un groupe de travail constitué de la CCI, de la Coopérative Maritime de
Paimpol, de l’ESATCO de Plourivo, de Guingamp-Paimpol  Agglomération (GPA) et de LTC
se réunit afin de partager les enjeux de développer une filière volontaire de Filets de Pêche
Usagés.  Ce groupe de travail s’est rapidement  élargit à de nouveaux acteurs que sont  les
entreprises Fil&Fab et Nanovia, ainsi que la Coopération Maritime – (association).

En effet, la Coopération Maritime qui a pour vocation de représenter, développer, animer et
promouvoir  les activités des coopératives maritimes dans le  secteur de la  pêche et  des
cultures marines, a lancé le projet RECYPECH en novembre 2020. Ce projet cofinancé par
l’Agence de la Transition Ecologique (ADEME), les Ministères et la Coopération Maritime a
pour but d’accompagner le secteur de la pêche professionnelle afin d’optimiser le dispositif
de collecte et de traitement des Engins de Pêche Usagés (EPU). Il se déploie en 3 volets :
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●Volet 1 : « Recherche & Développement - R&D » relatif à l’identification des exutoires de
valorisation/recyclage matière pour les chaluts usagés et peut être d’autres engins de
pêche.

●Volet 2 : « Préparation de l’éco-organisme » relatif à l’élaboration d’une maquette détaillée
de l’éco-organisme dédié aux EPU, conçue en collaboration avec les acteurs de la mise
en marché.

●Volet 3 : « Accompagnement du niveau local/Opérations pilotes et Communication »
dans le but de favoriser la pré-collecte et le tri sélectif des EPU dans les ports pilotes
retenus.

La participation de Lannion-Trégor Communauté au volet 3 du projet RECYPECH implique la
signature d’une convention disponible en annexe. Cette convention a pour objet de valider la
participation de  Lannion-Trégor Communauté, en  partenariat  avec  Guingamp-Paimpol
Agglomération,  à  la  mise  en  place  d’une  opération  pilote  sur  six  des  ports  du  quartier
maritime de Paimpol  (Loguivy, Paimpol, Perros-Guirec, Pors Even, Trébeurden et Trédrez-
Locquémeau), pour la période de septembre 2020 à octobre 2021, dans le but d’optimiser le
dispositif de collecte des EPU provenant des activités de la flotte locale. 

Le projet  d’opération pilote consiste à élaborer puis à mettre en œuvre un schéma test de
collecte sélective des filets de pêche usagés (FPU) et leur valorisation / recyclage à l’échelle
locale.  

Les objectifs communs de cette expérimentation :
• Développer une économie circulaire autour des déchets issus de la filière maritime, en

commençant par les filets de pêche usagés.
• Répondre à la réglementation (Directive européenne 2019/904 du 5 juin 2019)
• Développer un modèle économique viable, c’est-à-dire un coût acceptable pour chacune

des parties prenantes et bénéficiaires

L’expérimentation  mobilisera  essentiellement  de l’ingénierie  des  deux collectivités  et  des
structures partenaires.

Concernant Lannion-Trégor Communauté, le temps d’ingénierie lié à l’implication au projet
est estimé à 0.1 ETP sur la durée de l’expérimentation. Les activités couvrent l’animation de
la démarche, du comité de pilotage et du comité technique (rassemblant uniquement les
opérateurs), la rédaction des conventions de partenariat avec la coopération maritime et de
mise  en  œuvre  de  l’expérimentation  (avec  les  opérateurs),  la  valorisation  de
l’expérimentation à l’échelle locale, régionale et nationale et la collecte des indicateurs de
l’expérimentation.

Les investissements qui devront être fait au cours de l’expérimentation seront assumés par
les  opérateurs,  et  pourront  faire  l’objet  de  demandes  de  subventions  (Europe,  région
Bretagne, Ademe)

Les perspectives de la filière : collecter et valoriser d’autres matériaux usagés issus de la
pêche professionnelle

VU la  délibération  du  Conseil  Communautaire  de  Lannion-Trégor
Communauté en date du 22 juin 2017, relative à la révision du Contrat de
Partenariat Europe-Région-Pays du Trégor et de la Convention pour le
soutien régional aux priorités de développement (période 2017-2020) ;
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VU la  délibération  du  Conseil  Communautaire  de  Lannion-Trégor
Communauté  en date  du  22 juin  2017,  relative  à  l’approbation  de la
convention de mise en œuvre du programme DLAL FEAMP ;

VU la  délibération  du  Conseil  Communautaire  de  Lannion-Trégor
Communauté  en  date  du  22  juin  2017,  relative  à  la  convention  de
partenariat avec le PETR du Pays de Guingamp ;

Madame  Anne-Françoise  PIEDALLU,  Conseillère  Communautaire  de  Plougrescant,
souhaite  connaître  les  modalités  pour  les  pêcheurs  et  comment  ils  vont  procéder  en
pratique.

Monsieur Loïc MAHE, Vice-Président, indique que l’objectif  est  de regrouper  dans les
ports  l’ensemble  des filets  usagés et  le  transport  sera assuré  par  la  Coop Maritime de
Paimpol à titre gracieux. 

Monsieur Alain STEPHAN, Conseiller Communautaire de Pleumeur-Bodou, demande
des explications sur les acronymes FEAMP et DLAL. Il s’interroge sur l’absence des ports de
Perros-Guirec et Saint-Quay-Portrieux.

Monsieur Loïc MAHE, Vice-Président, explique que le DLAL est le Développement Local
menés par les Acteurs Locaux et les FEAMP sont des Fonds Européens pour les Activités
Maritimes et la Pêche. Il explique que Perros-Guirec est bien mentionné, en revanche, Saint-
Quay-Portrieux ne fait pas partie du quartier maritime de Paimpol ni de Guingamp-Paimpol
Agglomération.

Madame Françoise LE MEN, Conseillère Communautaire de Lannion, souhaite savoir
comment sera faite l’évaluation de cette démarche expérimentale.

Monsieur  Loïc  MAHE,  Vice-Président, fait  savoir  que ce sera  le  travail  du  Comité  de
Pilotage mais que les coûts d’expérimentations seront bientôt connus avec l’ensemble des
partenaires de la filière.

Monsieur  Gildas  NICOLAS,  Conseiller  Communautaire  de  Ploubezre,  concernant  le
terme « déchets coquilliers », estime que la coquille n’est pas forcément un déchet car elle
peut être valorisée en agriculture.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, indique que cette question a été vue en Conférence
des Maires et sera étudiée d’un point de vue collecte et traitement.

Madame  Anne-Françoise  PIEDALLU,  Conseillère  Communautaire  de  Plougrescant,
indique  que  sur  Plougrescant,  les  ostréiculteurs  ont  fait  une  expérimentation  avec  une
entreprise du sud du Morbihan qui n’a finalement pas abouti. Aujourd’hui, les ostréiculteurs
négocient  eux-même  le  recyclage  de  leurs  coquilles  pour  leur  transformation  et  leur
réutilisation.  Elle ajoute que c’est  intéressant  car les tas de coquilles vides peuvent  être
gênants visuellement et aussi limiter certains accès aux plages.

Monsieur Pierrick ROUSSELOT, Conseiller Communautaire de Perros-Guirec, signale
qu’une entreprise existe dans le Morbihan pour la réutilisation des filets de pêche usagers,
d’anciens pêcheurs qui  récupèrent  de vieux filets de pêche et  les transforment pour  les
activités de loisirs notamment (filets dans les arbres, sécurisation des trampolines, etc).
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Monsieur Joël LE JEUNE, Président, note que cela démontre un grand nombre d’idées et
qu’il y a des opportunités à saisir.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

VALID  ER  La mise en place d’une filière expérimentale sur la valorisation des filets de
pêche usagers à l’échelle du quartier maritime de Paimpol, en partenariat
avec Guingamp-Paimpol Agglomération.

AUTORISER Le  Président  ou  son  représentant,  à  signer  la  convention  RECYPECH
relative  au  partenariat  avec  la  coopération  maritime  de  Paimpol  et
Guingamp-Paimpol Agglomération.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à solliciter les financements du
FEAMP au titre du programme DLAL FEAMP «PACTE Maritime » et les
contreparties nationales pour cette action.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.

119



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 30 MARS 2021 - PROCES-VERBAL

120



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 30 MARS 2021 - PROCES-VERBAL

121



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 30 MARS 2021 - PROCES-VERBAL

122



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 30 MARS 2021 - PROCES-VERBAL

123



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 30 MARS 2021 - PROCES-VERBAL

124



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 30 MARS 2021 - PROCES-VERBAL

125



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 30 MARS 2021 - PROCES-VERBAL

126



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 30 MARS 2021 - PROCES-VERBAL

127



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 30 MARS 2021 - PROCES-VERBAL

128



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 30 MARS 2021 - PROCES-VERBAL

COMMISSION 1 : Affaires générales

20 - Pont aval sur le Léguer : acquisitions foncières

Rapporteur     : Joël LE JEUNE

Exposé des motifs

Le  Pont  Aval  sur  le  Léguer  a  été  classé  en  opération  prioritaire  par  le  Conseil
Communautaire, en matière d’infrastructures routières. Cette opération comprend :
- un pont d'environ 200 m de long,
- un raccordement en rive droite  avec un demi-échangeur constitué d’une bretelle d'accès
depuis le Quai Joffre et d’une bretelle de sortie vers le Quai de la Corderie,
- un raccordement en rive gauche avec une voie de liaison et un carrefour giratoire  sur le
Boulevard Mendès-France,
- l’aménagement d’une  voie verte piétons/cycles  de 3 m de large sur toute la longueur de
l’aménagement,
- un passage libre sous l’ouvrage d'environ 4,40 m de hauteur, sur les 2 voies sur berges,
- un gabarit fluvial d'environ 7 m de hauteur de tirant d’air sous le pont.

Le long du projet, LTC devra acquérir plusieurs parcelles bâties, en raison de la surélévation
du pont par rapport au terrain actuel (impact visuel), ou de la modification des conditions
d’accès, ou de l’élargissement de l’emprise du projet pour intégrer l’aménagement de la voie
verte piétons / cycles, ou pour plusieurs de ces raisons.

Parmi les riverains concernés, figurent :
-  M.  Pierrick  GRAVIOU,  qui  est  propriétaire  d’une  parcelle située  au  1  avenue  de  la
Résistance (cadastrée AE 238), d’une surface de 1300 m², sur laquelle est construite une
maison de 180 m² habitables ; cette parcelle est impactée par l’élargissement de l’emprise
du projet pour intégrer l’aménagement de la voie verte piétons / cycles et par l’aménagement
de la bretelle de sortie vers le Quai de la Corderie, qui sera aménagée dans le jardin de cette
propriété ; France Domaine a estimé cette propriété à 200 000 €, avec une marge de 10 %.
M. GRAVIOU a été rencontré à plusieurs reprises et a donné son accord par écrit pour une
vente à 220 000 €, net vendeur. Il est donc proposé au Conseil Communautaire d’acquérir ce
bien à l’amiable, pour un montant de 220 000 € sans taxe, net vendeur.
- les Consorts LE SIDANER, qui sont propriétaires d’une parcelle située au 4 avenue de la
Résistance (cadastrée AE 235), d’une superficie de 1 243 m², sur laquelle est construite une
maison de 134 m² habitables ; France Domaine a estimé cette propriété à 240 000 €, avec
une marge de 10 %. Lors de sa séance du 8 décembre 2020, le Conseil Communautaire
avait validé, par erreur et anticipation d’un accord formel, l’acquisition de cette parcelle au
prix de 240 000 € sans taxe, net vendeur, sur la base d’un accord oral des Consorts LE
SIDANER.  Depuis  cette  date,  les  Consorts  LE  SIDANER  sont  revenus  en  négociation
compte tenu de leur difficulté d’acquisition d’un nouveau bien dans un marché en évolution,
étant  en  outre  propriétaire  occupant.  Il  est  donc  proposé  au  Conseil  Communautaire
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d’acquérir  ce  bien  à  l’amiable,  pour  un  montant  de  264  000  €  sans taxe,  net  vendeur,
montant qui demeure compris dans la marge de France Domaine. 

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU L’article 1042 du Code Général des Impôts ;

VU La délibération n°CC-2020-0190  du Conseil Communautaire en date du
08 décembre 2021 ;

VU Le budget de la communauté d’agglomération ;

VU Les  estimations  de  France  Domaine  en  date  du  21/09/2020  pour  la
parcelle AE 238 et du 14/10/2020 pour la parcelle AE 235 ;

VU L’accord  de  vendre  de M. Pierrick  GRAVIOU,  moyennant  le  prix  de
220 000 €, aux termes d’un courrier en date du 29 janvier 2021 ;

VU L’accord de vendre  des Consorts LE SIDANER, moyennant  le prix  de
264 000 €, aux termes d’un courrier en date du 11 mars 2021 ;

VU L'avis  favorable de la commission n°1 « Affaires générales » en date du
18 mars 2021 ;

Monsieur Joël LE JEUNE, Président,  précise que la maison Le Traon déjà acquise est
entretenue et utilisée par LTC. Il en sera certainement de même pour la maison Le Sidaner.

Madame  Anne-Françoise  PIEDALLU,  Conseillère  Communautaire  de  Plougrescant,
aurait trouvé intéressant que les frais de notaire soit notifiés. 

Monsieur Joël LE JEUNE, Président,  indique qu’ils sont à la charge de LTC et que cela
pourra être ajouté.

Monsieur Alain STEPHAN, Conseiller Communautaire de Pleumeur-Bodou, dit que « à
ce point 20 de l’ordre du jour, le Conseil Communautaire est invité à valider les acquisitions
foncières réalisées pour diverses raisons exposées dans le texte des motifs,  et  liées au
projet Pont Aval sur le Léguer. Lors du Conseil Communautaire du 29 septembre 2020 une
délibération avait été adoptée concernant une concertation préalable à ce projet. Toutes les
modalités de cette concertation sont décrites dans le procès-verbal du 29 septembre 2020
dans lequel il est notamment dit : « en prévision, le coût des travaux du Pont Aval dépassant
le seuil de 1,9 millions d’euros, LTC doit organiser une concertation légale au titre de l’article
L103-2 et suivant le code de l’urbanisme ». Cette procédure rend obligatoire dans toute la
durée d’élaboration du projet,  l’association des habitants,  des associations locales et  de
toutes les personnes concernées.  Cette concertation légale doit  être menée avant  toute
décision  arrêtant  la  caractéristique  principale  du  projet  d’aménagement.  Dans  cette
délibération,  il  est  dit  aussi :  « le  démarrage de cette concertation a été fixée au 4ème
trimestre 2020 ». A la lecture du procès-verbal du 8 décembre 2020, plus précisément suite
à  une  question  posée  par  une  conseillère  communautaire,  nous  apprenons  que  la
concertation n’était pas faite à ce moment là. Pouvez-vous nous dire où en est le calendrier
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de  cette  concertation ?  Quand  se  tiendra  la  réunion  publique,  dont  le  format  était  à
déterminer en fonction du contexte sanitaire ? Quand sera publié l’avis  d’informations du
public,  avis  qui  doit  préciser  le  début  et  la  fin  de  la  concertation,  et  les  modalités  de
participation du public ? Comment se fait-il que LTC procède à des acquisitions foncières, la
concertation n’étant pas faite, et aussi, sauf erreur de ma part, du fait qu’il  doive y avoir
ensuite une enquête publique ? N’est-ce pas mettre la charrue avant les bœufs ? Le Plan
Climat Energie Territorial (PCET) de 2013, encore d’actualité puisque le PCAET est en cours
d’écriture, stipule en page 28 : « les actions mises en œuvre dans le cadre du nouveau plan
de déplacements, rentrent pleinement dans le plan d’actions. L’objectif étant la réduction de
l’usage de la  voiture individuelle.  Or  il  est  prouvé que plus on construit  d’infrastructures
routières, plus la circulation augmente. Dans un article paru dans le journal Le Monde, on
pouvait lire : en zone dense il ne sert à rien de faciliter l’usage de l’automobile car l’espace
qu’on lui attribue est rapidement utilisé et la congestion revient. Les spécialistes parlent de
trafic induit et l’inverse est également vrai, quand on réduit la capacité de la voirie le trafic se
contracte et un nouvel équilibre s’installe. La congestion restant globalement aussi intense.
On parle de trafic évaporé. Le projet de 4ème pont serait-il donc contraire au PCET ? Pour
prétendre à bien mener ce projet n’y a t-il  pas avant des études d’impacts dont le trafic,
l’aspect sonore, les nuisances, les aspects paysagers, etc… ? Un autre point, ce serait l’avis
des affaires maritimes et navigations fluviales. Des prévisions de navigabilité en regard du
projet Anthénéa, un avis de l’autorité environnementale et un avis de Natura 2000 ? Merci. »

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, rappelle que ce débat a déjà eu lieu et toutes ces
questions ont été abordées. Concernant le débat public, il aura bien lieu sur le projet lui
même, en revanche, le principe de la construction de ce pont est acté par la communauté
d’agglomération  et  par  la  ville  de  Lannion.  Il  ne  souhaite  pas  que  ce  principe  de  la
construction  soit  systématiquement  remis  en  cause.  Il  s’agit  d’un  projet  qui  ne  peut  se
réaliser qu’après une période importante d’études et de vérifications. Il précise que toutes les
esquisses sont encore travaillées par le cabinet d’architectes. Il ajoute que la concertation,
dont la date n’est pas encore fixée, n’a pas pour but de remettre en cause le choix du projet,
mais  vise une  meilleure  insertion  et  la  meilleure  information  de  toutes  les  parties
concernées. Il indique que sont créées les conditions de la réalisation dès maintenant, d’où
les  négociations  avec  les  propriétaires  concernés.  Il  précise  que  toutes  les  procédures
administratives qui devront être tenues, le seront dans les mois qui viennent.

Monsieur Yves NEDELLEC, Conseiller Communautaire de Lannion, reste interrogatif sur
l’utilité d’un tel ouvrage compte tenu des conséquences climatologiques.  Il s’abstiendra sur
cette question.

Madame Françoise LE MEN, Conseillère Communautaire de Lannion, est surprise que
le  délibération  ne  précise  pas  qu’elle  modifie  la  délibération  prise  en  décembre.  Elle
demande combien de maisons sont concernées par un acte de rachat de LTC et si le coût
est inclus dans le coût du pont.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, répond que cela concerne 4 maisons auxquelles il
faut  rajouter  la  maison  Le  Traon  dont  l’acquisition  est  antérieure.  Il  ajoute  que  ces
acquisitions sont effectivement comprises dans le budget du pont.
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Monsieur  Alain  STEPHAN,  Conseiller  Communautaire  de  Pleumeur-Bodou, votera
contre comme en décembre, car il regrette l’absence de bilan carbone. Il ajoute que chacun
a le droit à son opinion. Il aurait aimé que la copie soit revue compte tenu de la crise.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À LA MAJORITÉ

(Par 1 contre)
 A. STEPHAN

(Par 2 abstentions)
 F. LE MEN

Y. NEDELLEC

DECIDE DE :

VALIDER L’acquisition du bien immobilier sis à Lannion, 4, avenue de la Résistance,
cadastré  section  AE,  n°  235,  propriété  des  consorts  LE  SIDANER,
moyennant  le  prix  principal  de  deux  cent  soixante-quatre  mille  euros
(264 000 €) sans taxe, net vendeur.

PRECISER Que les autres conditions prévues dans la  délibération du 08 décembre
2020 demeurent inchangées.

VALIDER L'acquisition du bien immobilier sis à Lannion, 1, avenue de la Résistance,
cadastré  section  AE,  n°  238,  d'une  surface  de  1300  m²,  propriété  de
Monsieur Pierrick GRAVIOU, moyennant le prix principal de deux cent vingt
mille euros (220 000 €) sans taxe, net vendeur.

ACCEPTER Que Monsieur GRAVIOU laisse dans la maison les biens mobiliers qu’il ne
souhaiterait pas récupérer.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération et notamment tout avant-contrat de
vente, acte de vente notarié et convention d’occupation précaire.
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21 - Règlement intérieur de la CAO et de la Commission des
Concessions

Rapporteur     : Frédéric LE MOULLEC

Exposé des motifs

La Commission d’Appel d’Offres (CAO) est l’organe chargé pour les collectivités territoriales
et les établissements publics locaux, à l’exception des établissements publics sociaux ou
médico-sociaux, d’examiner les candidatures et les offres et d’attribuer les marchés publics
dits formalisés. 

La  Commission  des  Concessions  est  l’organe  chargé  pour  les  collectivités  locales
d’examiner  les  candidatures  et  d’émettre  un  avis  sur  les  offres  les  concessions  dits
formalisées 

Le Code de la Commande Publique de 2019 ne précise plus le régime et la composition de
ces deux instances et fait désormais reposer sur les seuls articles du Code Général des
Collectivités Territoriales,  l’organisation de l’activité  de la  CAO et  de la  Commission des
Concessions. 

En effet, certaines règles de fonctionnement, autrefois codifiées par le code des marchés
publics, n’ont pas été reprises. 

Tel  est  le  cas,  notamment,  du  délai  de  convocation  de  cette  commission,  de  la  voix
prépondérante de son président en cas de partage des voix, ou de la gestion des absences
occasionnelles ou permanentes des membres titulaires. 

C’est l’intérêt du règlement intérieur de ces deux commissions, soumis à l’approbation du
conseil  communautaire,  de  préciser  ces  règles,  de  leur  conférer  une  base  juridique
opposable, et de prévenir ainsi toute contestation quant à leur application.

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU Le Code de la commande publique, 

VU Les délibérations 20-0071 et 200072 du conseil communautaire du 23
juillet 2020 relatives à l’élection des membres des commissions, 

VU Le  projet  de  règlement  intérieur  du  Conseil  Communautaire  pour  le
mandat 2020-2026, ci-joint. 
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APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À LA MAJORITÉ

(Par 1 abstention)
 A. STEPHAN

DECIDE DE :

ADOPTER Le  règlement  intérieur  de  la  commission  d’appel  d’offres  annexé  à  la
présente délibération 

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.

➢ Départ de Françoise LE MEN
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22 - Tableau des effectifs

Rapporteur     : Frédéric LE MOULLEC

Exposé des motifs

Afin  de  permettre  le  bon  fonctionnement  des  services,  il  est  proposé  de  procéder  à  la
modification du tableau des effectifs de la manière suivante :

1.   Pôle Culture, Sport et Territoire  

École   de musique     :   Afin d’adapter les effectifs de l’école de musique au besoin de la rentrée
2021,  il  est  proposé  à  compter  du  1er septembre  2021  de  transformer un  poste
d’enseignement de trombone, tuba et direction d’ensembles instrumentaux en supprimant le
poste à 15h/semaine et en le créant dans la même discipline à temps complet (20h/semaine)
et  de  transformer un  poste  d’enseignement  de  guitare  classique  à  temps  complet  en
supprimant le poste dans le cadre d’emploi des professeurs d’enseignement artistique et en
le créant dans la même discipline à temps complet dans le cadre d’emploi des assistants
d’enseignement artistique

Équipements   aquatiques     :   Plusieurs postes dans le cadre d’emploi des Educateurs des APS
sont créés au tableau des effectifs . Compte-tenu des possibilités nouvelles offertes par la
loi, il est proposé de préciser que ces postes pourront être pourvus par un agent contractuel
sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté dans les conditions prévues par la
loi sur le fondement de l’article 3-3 de la loi 84-53 modifiée
La  rémunération  sera  calculée,  compte-tenu  de  la  nature  des  fonctions  à  exercer,  au
maximum  sur  l’indice  terminal  de  la  grille  des  Educateurs  territoriaux  des  APS.  Cela
concerne les missions de maître-nageur.

2.   Direction des Finances et de la Prospective  

- Transformation du poste de chargé(e) de gestion budgétaire en supprimant le poste ouvert
dans le cadre d’emploi des attachés territoriaux et en le créant dans le cadre d’emploi des
adjoints administratifs territoriaux et rédacteurs territoriaux

3.   Pôle   Économie   et Aménagement  

Direction  de  l’Aménagement :  Le  service  d’instruction des  autorisations  d'urbanisme  est
aujourd'hui  constitué  de  9  instructeurs  pour  8  ETP  affectés  à  la  mission.  Le  nombre
d’équivalent PC instruits en 2020 est de 3664 soit 458 équivalent PC par agent. Il convient
de préciser que les orientations communément admises situent l’objectif à 350 équivalent PC
par agent par an. Le renfort par un agent permettra de situer la charge à environ 400 EqPC
par an. Il est donc nécessaire de créer un poste d’instructeur  (trice)  des ADS   à temps complet
dans le cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux et des techniciens territoriaux.  En cas
d’appel à candidature infructueux pour le recrutement d’un instructeur(trice) des ADS, il est
proposé  d’autoriser  le  recrutement  d’un  agent  non  titulaire  dans  les  conditions  fixées  à
l’article3-3-2° de la loi du 26 janvier 1984. La rémunération sera calculée, compte tenu de la
nature des fonctions à exercer, au maximum sur l’indice terminale de la grille des rédacteurs
territoriaux ou des techniciens territoriaux.
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Direction de l’habitat : Suite au départ en disponibilité d’un agent, à compter du 17/05/2021, il
est proposer de transformer un poste de Conseiller(ère) technique habitat, en le supprimant
dans le cadre d’emploi des adjoints techniques et en le créant dans le cadre d’emploi des
techniciens territoriaux. En cas d’appel à candidature infructueux pour le recrutement d’un
conseiller(ère) technique habitat,  il  est proposé d’autoriser le recrutement d’un agent non
titulaire  dans  les  conditions  fixées  à  l’article3-3-2°  de  la  loi  du  26  janvier  1984.  La
rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctions à exercer, au maximum
sur l’indice terminale de la grille des techniciens territoriaux.

4. Pôle Ressources

- Direction des affaires juridiques et de la commande publique : Dépendant de l’activité des
directions opérationnelles, l’activité du service commande publique ne cesse de croitre. Pour
2021, la direction de l’assainissement et de l’eau prévoit un accroissement du nombre de
consultations de l’ordre de 25 % par rapport à l’an dernier.  De plus, le recours du bureau
d’études par  les communes va retrouver  son niveau de 2019 avec une prévision de 47
consultations pour l’année 2021 (une dizaine pour l'année 2020).  En outre, le nombre de
consultations de marchés subséquents (MS) ne cesse d’augmenter. Bien que la procédure
soit  moins  lourde  qu’une  procédure  classique,  cela  nécessite  un  travail  de  vérification,
d’envoi en consultation et de courriers.  En conséquence, il est proposé de  créer  un poste
d’Assistant(e)  administratif(ve)  à  temps  complet  dans  le  cadre  d’emploi  des  adjoints
administratifs territoriaux et  un poste de Gestionnaire de marchés publi  c  s   à temps complet
dans le  cadre d’emploi  des rédacteurs territoriaux et  des techniciens territoriaux.  En cas
d’appel  à  candidature  infructueux  pour  le  recrutement  d’un  gestionnaire  de  marchés
publiques,  il  est  proposé  d’autoriser  le  recrutement  d’un  agent  non  titulaire  dans  les
conditions fixées à l’article3-3-2° de la loi du 26 janvier 1984. La rémunération sera calculée,
compte tenu de la nature des fonctions à exercer, au maximum sur l’indice terminale de la
grille des techniciens territoriaux ou des rédacteurs territoriaux.

VU La loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations
des fonctionnaires ; 

VU La  loi  de  84-53  du  26  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

VU Les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emploi et organisant
les grades s’y rapportant, pris en application de l’article 4 de la loi n°84-
53 susvisée ;

VU Le tableau des effectifs ;

VU L’avis favorable de la commission n°1 «Affaires générales » en date du
18 mars 2021 ;

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, précise que ces créations de postes traduisent une
certaine surchauffe des services et que ces domaines (économie, aménagement) traduisent
aussi la croissance du territoire.

147



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 30 MARS 2021 - PROCES-VERBAL

Monsieur  Alain  STEPHAN,  Conseiller  Communautaire  de  Pleumeur-Bodou,
s’abstiendra  car  on laisse des postes  ouverts  pour  des  fonctionnaires en se laissant  la
possibilité de recruter des contractuels ce qu’il ne cautionne pas.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, fait remarquer qu’une réponse a déjà été apportée.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À LA MAJORITÉ

(Par 1 abstention)
 A. STEPHAN

DECIDE DE :

APPROUVER Les créations suivantes :

➔ 2 postes de catégorie B, filière administrative, cadre d’emploi des
rédacteurs et filière technique, cadre d’emploi des techniciens

➔ 1 poste de catégorie C, filière administrative dans le cadre d’emploi
des adjoints administratifs, à temps complet.

APPROUVER Les transformations suivantes : 

➔ 1  poste  de  catégorie  B,  cadre  d’emploi  des  assistants
d’enseignement artistique à 15h/semaine en poste de catégorie B,
cadre d’emploi  des assistants d’enseignement artistique à temps
complet (20h/semaine), à compter du 1er septembre 2021 ;

➔ 1  poste  de  catégorie  A,  cadre  d’emploi  des  professeurs
d’enseignement artistique à temps complet en poste de catégorie
B, cadre d’emploi des assistants d’enseignement artistique à temps
complet, à compter du 1er septembre 2021 ;

➔ 1  poste  de  catégorie  A,  cadre  d’emploi  des  attachés,  à  temps
complet  en poste de catégorie B, cadre d’emploi  des rédacteurs
territoriaux  et  catégorie  C,  cadre  d’emploi  des  adjoints
administratifs ;

➔ 1 poste de catégorie C, cadre d’emploi des adjoints techniques en
poste de catégorie B, cadre d’emploi des techniciens à compter du
17 mai 2021.

APPROUVER Le recrutement en qualité de contractuel des postes de catégorie B, cadre
d’emploi  des  Éducateurs  des  APS,  emploi  de  maître  nageur,  sous  le
fondement  de  l’article  3-3  de  la  loi  84-53  modifiée,  lorsque  aucun
fonctionnaire n’ai pu être recruté dans les conditions prévues par la loi.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.
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23 - Tableau des effectifs Abattoir

Rapporteur     : Frédéric LE MOULLEC

Exposé des motifs

Suite  à  l’internalisation  des  missions  dévolues  à  3  des 4  bouchers  prestataires  dans  le
process d'abattage et dans le cadre du projet du nouvel abattoir, il est proposé de créer un
poste d’ouvrier d’abattoir en CDI à temps complet.

VU Le tableau des effectifs ;

VU La convention collective nationale des entreprises de l’industrie et des
commerces en gros des viandes IDCC 1534 ;

VU L’avis du Comité Technique en date du 25 mars 2021 ;

VU L’avis favorable de la commission n°1 « Affaires Générales » en date du
18 mars 2021 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER La création suivante :

- 1 CDI de droit privé.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.
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24 - Contrats de projet

Rapporteur     : Frédéric LE MOULLEC

Exposé des motifs

Par délibération n°CC-2020-0098 en date du 30 juillet 2020, le Conseil Communautaire a
validé le principe de recrutement d’agent contractuel pour mener à bien un projet ou une
opération identifiée dans le cadre du contrat de projet pour une durée allant de 1 an à 6 ans. 

Ainsi, 

- au sein du Pôle Culture, Sport et Territoire :

➔ Afin  de  poursuivre  l’inventaire  du  patrimoine  et  de  concourir  aux  projets  de
développement du territoire par la valorisation du patrimoine, il est proposé de créer
deux emplois non permanents de Chargés(ées) d’études d’Inventaire du patrimoine à
temps complet au sein de la Direction des sports et de la Culture pour une durée de 1
an.  Les  agents  devront  justifier  d’une  formation  supérieure  en  histoire  de  l’art
(architecture), histoire, histoire des techniques, ethnologie, géographie ou urbanisme.
Ils  seront  recrutés  dans  le  cadre  d’emploi  des  attachés.  La  rémunération  sera
calculée, compte-tenu de la nature des fonctions à exercer, au maximum sur l’indice
terminal de la grille des Attachés territoriaux et bénéficieront du Régime Indemnitaire
applicable au cadre d’emploi des attachés en vigueur dans la collectivité.

➔ LTC et trois communes du territoires (Plestin les Grèves, Plouaret, Tréguier) ont été
désignés, à la fin décembre 2021, lauréats du programme "Petites Villes de Demain".
Ce programme de soutien à la revitalisation des villes moyennes couvre la durée du
mandat  (2021-2026).  La  convention  d'adhésion au programme sera  signée  le  24
mars, puis l'EPCI et les communes lauréates formaliseront leur programme d'action
"Petites Villes de Demain", qui sera à terme intégré à l'Opération de Revitalisation du
Territoire (ORT) déjà en cours sur le territoire. Cela implique donc la création d’un
emploi non permanent de Chef(fe) de projet « Petites Villes de Demain » à temps
complet pour une durée de 5 ans.  L’agent sera recruté dans le cadre d’emploi des
attachés territoriaux ou des ingénieurs territoriaux.  La rémunération sera calculée,
compte-tenu de la nature des fonctions à exercer, au maximum sur l’indice terminal
de la grille des Attachés territoriaux ou des Ingénieurs territoriaux et bénéficieront du
Régime Indemnitaire applicable au cadre d’emploi des attachés ou des ingénieurs en
vigueur dans la collectivité.

- au sein du Pôle Économie et Aménagement :

Le travail à mener sur le PLUiH nécessite un renforcement de l'équipe planification. Celle -ci
est aujourd'hui constituée de 3 agents dont un affecté aux évolutions de PLUs communaux.
L'équipe nécessaire pour mener le PLUiH est évaluée, au vu des pratiques observées sur
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les territoires ayant valeur de comparaison,  à 3 personnes. Afin de pouvoir maintenir  un
poste  affecté  aux  évolutions  de  PLUs  communaux  pendant  la  période  d'élaboration  du
PLUiH, il est donc nécessaire de positionner un renfort sur cette mission. Il convient donc de
créer  un  emploi non permanent  de  Chargé de mission PLU  i  H    à temps complet pour une
durée de 5 ans. L’agent sera recruté dans le cadre d’emploi des attachés territoriaux ou des
ingénieurs  territoriaux.  La  rémunération  sera  calculée,  compte-tenu  de  la  nature  des
fonctions à exercer, au maximum sur l’indice terminal de la grille des Attachés territoriaux ou
des  Ingénieurs  territoriaux  et  bénéficieront  du  Régime  Indemnitaire  applicable  au  cadre
d’emploi des attachés ou des ingénieurs en vigueur dans la collectivité.

Les contrats seront renouvelables par reconduction expresse lorsque le projet ou l’opération
prévue n’est pas achevé au terme de la durée initialement déterminée. La durée totale des
contrats ne pourra pas excéder 6 ans. Le contrat prend fin lors de la réalisation du projet ou
de l’opération pour lequel il a été conclu ou, si après un délai d’un an minimum, l’opération
n’est pas réalisée.

VU La loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations
des fonctionnaires ;

VU La  loi  n°84-53  du  26  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions
statutaires  relatives  à  la  fonction  Publique  Territoriale,  notamment  les
article 34 et 3 II ;

VU La délibération du 30 juillet 2020 autorisant le recrutement d’agents sur
des contrats de projet et la nécessité de délibérer pour créer les emplois
non permanents correspondants ;

VU L’avis favorable de la commission n°1 « Affaires générales » en date du
18 mars 2021 ;

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, souligne que ce sont des engagements forts sur des
durées significatives et qu’il faut y mettre les moyens pour les mettre en œuvre et les faire
aboutir.

Madame  Anne-Françoise  PIEDALLU,  Conseillère  Communautaire  de  Plougrescant,
concernant  le  programme « Petites  villes  de Demain »,  souhaite savoir  si  le  poste créé
pourrait être assujetti à des subventions.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, répond positivement à hauteur de 75 %.

Monsieur  Sylvain  CAMUS,  Conseiller  Communautaire  de  Ploulec’h,  donne  une
explication de vote : il ne remet pas en cause la création de ces postes pour ces différents
projets mais il trouve que les « contrats de projets » ne sont pas dans l’esprit de la Fonction
Publique Territoriale. Il s’abstiendra sur cette question.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, partage en partie ce point de vue mais reconnaît qu’il
faut répondre à ces appels à projets dans l’intérêt des communes et du territoire.  
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Monsieur  Michel  EVEN,  Conseiller  Communautaire  de  Prat,  avait  compris  qu’il  allait
manquer 3 millions d’euros pour boucler le budget 2021 et qu’il fallait maîtriser la charges
salariale. Il demande s’il s’agit d’un dérapage.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, répond par la négative et indique que c’est prévu au
budget. Il ajoute que globalement, les effectifs sont en évolution permanente.

Monsieur Michel EVEN, Conseiller Communautaire de Prat,  demande comment trouver
ces 3 millions.

Monsieur François BOURIOT, Vice-Président, indique que cela fera l’objet de discussions
dans le cadre du Pacte Financier et Fiscal.

Monsieur Alain STEPHAN, Conseiller Communautaire de Pleumeur-Bodou, indique qu’il
votera pour car il y a des créations d’emplois.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À LA MAJORITÉ

(Par 2 abstentions)
 S. CAMUS
M. EVEN

DECIDE DE :

APPROUVER La création des contrats de projets suivants : 

- deux Chargés(ées) d’études d’Inventaire du patrimoine à temps complet
au sein de la Direction des sports et de la Culture pour une durée de 1 an
dans le cadre d’emploi des attachés.

- Chef(fe) de projet « Petites Villes de Demain » à temps complet pour une
durée de 5 ans dans le cadre d’emploi des attachés territoriaux ou des
ingénieurs territoriaux.

- Chargé de mission PLUiH à temps complet pour une durée de 5 ans
dans  le  cadre  d’emploi  des  attachés  territoriaux  ou  des  ingénieurs
territoriaux.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.
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25 - Ratio Promus Promouvables

Rapporteur     : Frédéric LE MOULLEC

Exposé des motifs

Le ratio promus/promouvables est le rapport entre le nombre de fonctionnaires qui pourraient
être  promus  et  le  nombre  de  fonctionnaires  remplissant  les  conditions  statutaires
d’avancement de grade.

Ce ratio doit être arrêté pour les trois catégories : A, B et C. Il peut être unique, par filière, par
cadre d’emplois ou par grade. 

Les  ratios  d’avancements  sont  fixés  par  l’assemblée  délibérante  après  avis  du  Comité
Technique. 

Le  Président  pourra  nommer  s’il  estime  opportun  et  en  fonction  des  contraintes  de  la
collectivité, notamment budgétaires, ainsi que de la valeur professionnelle des agents, ceux
qui remplissent les conditions légales pour prétendre à un avancement de grade.

VU La  loi  n°84-53  du  26  janvier  1984  relative  au  statut  de  la  Fonction
Publique Territoriale et notamment l’article 49 ;

VU La  loi  n°2007-209  du  19  février  2007 relative  à  la  Fonction  Publique
Territoriale ;

VU L’avis du Comité Technique en date du 25 mars 2021;

VU L’avis favorable de la commission n°1 « Affaires générales » en date du
18 mars 2021 ;

Monsieur Alain STEPHAN, Conseiller Communautaire de Pleumeur-Bodou, fait savoir
qu’il votera pour même si ces décisions sont  soumises  à la discrétion du Président et du
budget.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER Un taux d’avancement applicable fixé à 100 % à tous les grades présents
dans la collectivité.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.
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➢ Départ de Jean DROUMAGUET (retrait procuration Louis MERRER)

26 - Forfait mobilités durables

Rapporteur     : Frédéric LE MOULLEC

Exposé des motifs

Le forfait mobilités durables permet le remboursement de tout ou partie des frais engagés
par  les  agents  publics  territoriaux  au  titre  de  leurs  déplacements  entre  leur  résidence
habituelle et leur lieu de travail,  à condition d'utiliser l'un des deux moyens de transports
suivants : 

➔ Soit avec leur cycle ou cycle à pédalage assisté personnel, 
➔ Soit en tant que conducteur ou passager en covoiturage.

Le montant de ce forfait est fixé à 200 euros, à condition d'utiliser l'un des deux moyens de
transport éligibles précédemment cités pour  une durée minimale de 100 jours par année
civile. Le nombre minimal de jours ainsi que le montant du forfait peuvent être modulés à
proportion de la durée de présence de l'agent et de la quotité horaire de travail de l'agent.

Le  versement  du  forfait  mobilités  durables  est  exclusif  du  versement  mensuel  de
remboursement  des frais  de transports  publics  ou d'abonnement  à un service  public  de
location de vélos.

Modalités d’octroi

Pour  bénéficier  de  ce  forfait,  chaque  agent  devra  déposer  auprès  de  la  Direction  des
Ressources Humaines, et au plus tard le 31 décembre de l'année au titre duquel le forfait est
versé,  une déclaration sur l'honneur,  certifiant l'utilisation de l'un des deux moyens de
transport précité. 

Ce forfait est versé l'année suivant celle du dépôt de la déclaration sur l'honneur. 

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU Le décret n° 2020-1547 du 9 décembre 2020 relatif au versement du «
forfait mobilités durables » dans la fonction publique territoriale ;

VU L'avis favorable  de la commission n° 1 « Affaires Générales » en date du
19 mars 2021 ;          

Madame Bernadette CORVISIER, Conseillère Communautaire de Lannion, demande si
ce dispositif est cumulable avec Klaxit.
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Madame  Carine  HUE,  Vice-Présidente, répond  positivement  en  précisant  qu’il  faut
covoiturer 100 jours par an pour en bénéficier. Elle ajoute que c’est assez rare après lecture
des statistiques.

Madame Bernadette CORVISIER, Conseillère Communautaire de Lannion, s’en félicite
tout de même car cela peut encourager à utiliser Klaxit.

Monsieur Alain STEPHAN, Conseiller Communautaire de Pleumeur-Bodou,  demande
combien cela concerne de personnes.

Monsieur  Frédéric  LE  MOULLEC,  Vice-Président, fait  remarquer  que  la  délibération
présentée  est  une  proposition  d’un  principe  vis  à  vis  des  agents  mais  n’a  pas  encore
démarré. Il ajoute qu’un retour sera communiqué.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER Le versement du forfait mobilités durables aux agents sur les bases d’une
déclaration sur l’honneur d’utilisation plus de 100 jours dans l’année de l’un
des deux moyens de transports suivants : 

    • Soit avec leur cycle ou cycle à pédalage assisté personnel, 

    • Soit en tant que conducteur ou passager en covoiturage.

AUTORISER Monsieur  le  Président  ou  son  représentant,  à  signer  de  toutes  pièces
relatives à l’exécution de la présente délibération.

27 - Indemnités Horaires pour Travail Supplémentaire

Rapporteur     : Frédéric LE MOULLEC

Exposé des motifs

Les agents peuvent être amenés à accomplir des heures supplémentaires pour faire face à
des surcroîts ponctuels d’activité, notamment dans le cadre des astreintes, ainsi que des
heures complémentaires.

Il est proposé d’instituer les Indemnités Horaires pour Travaux supplémentaires (IHTS) dans
le cadre de la réalisation effective d’heures supplémentaires ne donnant pas lieu à un repos
compensateur, effectuées à la demande des chefs de services.
Elles concernent les fonctionnaires titulaires, stagiaires des catégories C et B  (à temps
complet et à temps partiel) relevant des cadres d’emplois suivants : 

●Adjoints techniques
●Adjoints administratifs 

157



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 30 MARS 2021 - PROCES-VERBAL

●Agents de maîtrise
●Animateurs
●Éducateurs des APS
●Rédacteurs
●Techniciens

Ainsi que pour les CDI de droit privé de l’Eau/Assainissement, du SPANC et de l’Abattoir.

Les dispositions pourront être étendues aux agents non-titulaires de droit privé et de droit
public  de  la  collectivité  sur  les  même  bases  que  celles  applicables  aux  fonctionnaires
stagiaires et titulaires ;

Le mandatement d’heures complémentaires aux fonctionnaires et aux agents non-titulaires à
temps non complet appartenant à un cadre d’emploi éligible aux Indemnités Horaires pour
Travaux Supplémentaires cité ci-dessus ainsi qu’aux agents de catégorie A.

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU La  loi  n°84-53  du  26  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

VU Le décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires
pour travaux supplémentaires ;

VU L’avis favorable de la commission n°1 «Affaires générales » en date du
18 mars 2021 ;

 
Monsieur Alain STEPHAN, Conseiller Communautaire de Pleumeur-Bodou,  demande
combien de personnes sont concernées et quel budget y est associé.

Monsieur  Frédéric  LE  MOULLEC,  Vice-Président, indique  que  les  astreintes  sont
imprévisibles, elles sont mises en place pour assurer une continuité de service. Il précise
que  c’est  accordé  dans  un  cadre  bien  précis  pour  la  réalisation  effective  d’heures
supplémentaires.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président,  ajoute que cela reste très exceptionnel  et permet
d’être couvert dans des circonstances elles aussi exceptionnelles.

Madame  Anne-Françoise  PIEDALLU,  Conseillère  Communautaire  de  Plougrescant,
demande si les agents peuvent faire le choix de récupérer ces heures plutôt que de se les
faire payer.

Monsieur Frédéric LE MOULLEC, Vice-Président, insiste sur le fait que cela ne donne pas
droit à un repos compensateur. Il précise que le cadre est très strict.
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APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

INSTITUER Les  Indemnités  Horaires  pour  travaux  supplémentaires  (IHTS)  pour  les
fonctionnaires stagiaires et titulaires de catégories C et B pour les cadres
d’emplois suivants :

- Adjoints administratifs

- Adjoints techniques

- Agents de maîtrise

- Animateurs

- Éducateurs des APS

- Rédacteurs

- Techniciens

PRECISER Que les dispositions pourront être étendues aux agents non-titulaires de
droit public de la collectivité sur les même bases que celles applicables
aux fonctionnaires stagiaires et titulaires.

PRECISER Que les salariés de droit privé relevant des conventions collectives eau,
assainissement, service public d’assainissement non collectif et abattoir
peuvent  bénéficier  du  versement  d’heures  supplémentaires
conformément à leur convention collective respective.

AUTORISER Le  mandatement  d’heures  complémentaires  aux  fonctionnaires  et  aux
agents  non-titulaires  à  temps  non  complet  appartenant  à  un  cadre
d’emploi éligible aux Indemnités Horaires pour Travaux Supplémentaires
cité ci-dessus ainsi qu’aux agents de catégorie A.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.

➢ Départ de T. KERRAIN
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28 - Régime Indemnitaire Filière Culturelle

Rapporteur     : Frédéric LE MOULLEC

Exposé des motifs

Les agents de la filière culturelle artistique en charge de missions d'accompagnement des
élèves dans le cadre de leur activité ne sont pas concernés par le RIFSEEP mis en place
depuis  juillet  2018  à  Lannion-Trégor Communauté  mais  ils  peuvent  prétendre  à  une
compensation financière sous certaines conditions. Cette indemnité est l'ISOE - indemnité de
suivi et d'orientation des élèves.

C'est le décret 93-55 du 15 janvier 1993 instituant une indemnité de suivi et d'orientation des
élèves en faveur des personnels enseignants des établissements du second degré qui est
transposable à la filière culturelle artistique en faveur des cadres d'emploi suivants :

➔ Professeurs d'enseignement artistique

➔ Assistants d'enseignement artistique

Le régime indemnitaire comprend deux parts :

➔ Une part fixe liée à l'exercice effectif des fonctions enseignantes y ouvrant droit, en
particulier au suivi individuel et à l'évaluation des élèves par disciplines.

➔ Une part variable liée aux tâches de coordination tant du suivi des élèves, que de la
préparation  de  leur  orientation  avec  les  parents  d'élèves,  les  élus,  conseils
d'administration.

Les critères d'attribution peuvent varier notamment en fonction :

• Du degré de responsabilité au sein de la structure d'enseignement

• Des contraintes liées à l'organisation et le suivi des études des élèves

 Les agents non titulaires peuvent également prétendre à ces indemnités si la délibération le
prévoit.

Par  ailleurs,  les  professeurs  et  assistants  d'enseignement  artistique  peuvent  percevoir
L’indemnité  d’heures  supplémentaires  d’enseignement,  versée  lorsque  les  fonctionnaires
effectuent  un service excédant  les maximas de service hebdomadaire fixés par  le  statut
particulier.

L’IHSE se décompose de la manière suivante :

• HSA (Heures Supplémentaires Annualisées) : Service supplémentaire régulier

• HSE (Heures Supplémentaires Effectives) : Service supplémentaire irrégulier

Les professeurs d’enseignement artistique chargés de direction bénéficient d’IFTS.
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VU La  loi  n°83-53  du  26  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

VU Le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 modifié ;

VU Le décret  n°91-857 du 2 septembre 1991 portant  statut  particulier  du
cadre d’emplois des professeurs territoriaux d’enseignement artistique ;

VU Le décret  n°91-861 du 2 septembre 1991 portant  statut  particulier  du
cadre d’emplois des assistants d’enseignement artistique ;

VU Le décret 93-55 du 15 janvier 1993 modifié avec effet au 01/12/2002 ;

VU Le décret n° 2002-63 modifié du 14/01/2002 et l’arrêté du 12/05/2002
avec effet au 01/09/2012 ;

VU Le  décret  n°50-1253  du  6  octobre  1950  modifié  avec  effet  au
01/12/2002 ;

VU L’avis favorable de la commission n° 1 « Affaires générales » en date du
18 mars 2021 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER le maintien :

-de l’attribution de l’Indemnité de Suivi et d’Orientation aux agents titulaires
et stagiaires du cadre d’emploi des assistants d’enseignement artistique et
aux  professeurs  d’enseignement  artistique  dans  la  limite  des  montants
annuels de référence fixés par le décret n°93-55 du 15/01/1993 modifié
avec effet au 01/12/2002. 

-l’attribution de l’indemnité d’Heures Supplémentaires d’Enseignement aux
agents  titulaires  et  stagiaires  du  cadre  d’emploi  des  assistants
d’enseignement  artistique  et  aux  professeurs  d’enseignement  artistique
dans la limite des montants annuels de référence fixés par le décret n°50-
1253 du 6/10/1950 modifié.

-l’attribution de l’IFTS aux agents titulaires et stagiaires du cadre d’emploi
des  professeurs d’enseignement  artistique chargés de direction dans la
limite des montants annuels de référence fixés par le décret  n°2002-63
modifié du 14/01/2002.
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Dans les conditions suivantes :

IFTS des
professeurs
chargés de

direction
Montant moyen

annuel au
01/02/2017

Indemnités d’heures supplémentaires
d’enseignement

Montant annuel au 01/01/2020

Indemnité de suivi et
d’orientation des élèves

Montant annuel au
01/02/2017

PROFESSEUR 
D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

Professeur hors classe
Professeur de classe normale

1488,88€

Montant
annuel 1ère

heure

Montant
annuel par

heure au-delà
de la 1ère

heure

Montant
horaire
annuel

Part fixe
Part

variable

1715,06 €
1559,15 €

1429,22 €
1299,29 €

49,63 €
45,11 € 1213,55 € 1425,86 €

ASSISTANT D’ENSEIGNEMENT 
ARTISTIQUE

Assistant d’ens.art principal de 1ère cl.
Assistant d’ens art principal de 2ème cl.
Assistant d’enseignement artistique

1143,37€
1039,42€
988,04€

952,81€
866,19€
823,37€

33,08€
30,07€
28,58€

1213,55 € 1425,86 €

-  Ce  régime  indemnitaire  sera  appliqué  aux  agents  contractuels  au-delà  de  6  mois  de
contrats consécutifs et aux agents contractuels ayant un contrat de plus de 6 mois.

- Ce régime indemnitaire sera maintenu durant les congés annuels,exceptionnels, RTT et
congés  maternité/paternité  et  suivra  le  traitement  au-delà  des  90  jours  en  cas  d’arrêt
maladie.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.
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29 - Financement du poste de chargé de mission départemental
des Gens du voyage à compter du 12 décembre 2020 jusqu’au 11

décembre 2023

Rapporteur     : André COENT

Exposé des motifs

Lannion-Trégor  Communauté  a  participé,  en  partenariat  avec  la  Préfecture  des  Côtes
d’Armor et les six autres Communautés du département, à compter du 1er juin 2019 jusqu’à
décembre 2020, au financement du poste de chargé de mission départemental des Gens du
voyage.

Ce contrat de chargé de mission, poste porté par le Centre de gestion des Côtes d’Armor
(CDG22) depuis le 12 juin 2019, a été renouvelé pour une durée de 36 mois à compter du 12
décembre 2020. Il convient de rappeler que cet agent contractuel, à temps complet, assure
une  mission  de  médiation,  d’accompagnement  et  d’accueil  des  gens  du  voyage  sur  le
Département des Côtes d’Armor et d’animation du schéma départemental d’accueil des gens
du voyage.
A  ce  titre,  depuis  sa  prise  de  poste,  ce  chargé  de  mission  prépare  donc,  avec  les
associations  représentantes  des  voyageurs,  les  saisons  d’été  des  Grands  Passages.  Il
apporte un soutien aux sept Communautés du département en matière de coordination et
d’accueil de ces Grands Passages, ainsi que pour celui des groupes familiaux durant l’été.
Enfin, il est aide et soutien lors des stationnements illicites sur le territoire des EPCI.

Comme sur la première période, il est proposé que ce poste soit financé pour 50% par l'Etat
et 50% par les EPCI répartis entre eux au prorata de la population du territoire, l’avance des
frais étant faite par le CDG 22. 

Pour Lannion-Trégor Communauté, la contribution financière moyenne sur 12 mois a été
estimée à 5 169,73 €, soit une contribution globale de 15 509,19 € sur 3 ans.

VU La  délibération  du  Conseil  communautaire  de  Lannion-Trégor
Communauté en date du 2 avril 2019 relative au financement du poste
de chargé de mission départemental  des Gens du voyage validant  la
participation de l’Agglomération au financement de ce poste de juin 2019
à décembre 2020 ;

VU Les termes de la convention de partenariat interinstitutionnel – Missions
Gens du voyage – 2020 – 2023 ci-annexée ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :
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APPROUVER la  participation  de  la  Communauté  d’agglomération au  financement  du
poste  de  chargé  de  mission  départemental  des  Gens  du  voyage  à
compter du 2 décembre 2020 jusqu’au 11 décembre 2023 à hauteur de
5 169,73 € par an, soit une contribution globale de 15 509,19 €.

APPROUVER la  convention  pluriannuelle  de  partenariat  interinstitutionnel  –  Missions
Gens du voyage afférente sur la période de référence.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer  cette convention de
partenariat  interinstitutionnel  – Missions  Gens du voyage et  toute autre
pièce relative à l’application de la présente délibération.
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30 - SPLA Lannion-Trégor Aménagement : cession d'actions à la
Commune de Kermaria Sulard

Rapporteur     : Frédéric LE MOULLEC

Exposé des motifs

En  2019,  Lannion-Trégor  Communauté et  56  communes  membres  ont  créé  la  société
publique locale d’aménagement (SPLA) Lannion-Trégor Aménagement.

La commune de Kermaria-Sulard, qui n’avait  pas participé à la création de la société,  a
récemment  émis  le  souhait  de  rejoindre  Lannion-Trégor  Communauté et  ses communes
membres au sein de cette structure,  étant  précisé qu’une SPLA intervient  exclusivement
pour le compte de ses actionnaires.

Pour permettre cette entrée de Kermaria-Sulard au capital de la SPLA, il est proposé que
LTC cède à la commune une partie des actions qu’elle détient, étant rappelé que le capital
social de la SPLA est de 360 000 € divisé en 720 000 actions d’une valeur nominale de
0,50 €, LTC détenant 620 000 actions.

Le nombre d’actions cédées à Kermaria-Sulard serait de 1 078 actions, au prix unitaire de
0,50 €, pour un montant total de 539 €. 

Le  nombre  d’actions  cédées  a  été  fixé  en  fonction  de  la  population  de  la  commune,
conformément au principe qui avait été arrêté pour la participation des communes lors de la
constitution de la société. Le prix est égal à la valeur nominale des actions et correspond au
prix  de souscription  acquitté  par  LTC et  les  communes  actionnaires  à  la  création  de la
société.

Compte tenu du nombre d’actions cédées, la cession ne modifiera pas la composition du
conseil d’administration, LTC continuant de disposer de 14 sièges sur un total de 17, les 3
autres sièges revenant aux représentants indirects des communes désignés par l’assemblée
spéciale.

Il  est  vous  est  donc  proposé  d’approuver  la  cession  envisagée  afin  de  permettre  à  la
commune de Kermaria-Sulard d’entrer au capital de la SPLA Lannion-Trégor Communauté.
L’acte de cession est joint en annexe.

Par ailleurs, en application de l’article 12 des statuts de la SPLA, le conseil d’administration
de la SPLA devra donner son agrément à la cession d’actions.  Or l’article L. 1524-1 du
CGCT impose, à peine de nullité, que les organes délibérants des collectivités actionnaires
autorisent  préalablement  leurs  représentants  à  se  prononcer  sur  toute  modification  du
capital. Il convient donc d’autoriser les représentants de Lannion-Trégor Communauté au
conseil d’administration de la SPLA à donner leur agrément à la cession envisagée.

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.
1524-1 ;
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VU L’acte de cession ci-joint spécifiant les conditions de cette dernière ;

VU L’avis favorable de la commission n°1 « Affaires Générales » en date du
18 mars 2021 ;

Monsieur Alain STEPHAN, Conseiller communautaire de Pleumeur-Bodou, demande ce
que rapportent ces parts d’actions aux actionnaires.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, répond que cela ne rapporte rien.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER La cession à la commune de Kermaria-Sulard de 1 078 (mille soixante-dix-
huit) actions de la SPLA Lannion-Trégor Aménagement au prix global et
forfaitaire de 539 € (cinq cent trente-neuf euros) soit un prix par action de
0,50 € (cinquante centimes) correspondant à leur valeur nominale.

AUTORISER Monsieur le président, ou son représentant, à signer l’acte de cession ainsi
que tout acte ou document relatif à cette cession.

AUTORISER Les  représentants  de  Lannion-Trégor  Communauté au  conseil
d’administration de la SPLA à donner leur agrément à la cession.

31 - Pass Associations

Rapporteur     : François BOURIOT

Exposé des motifs

Par  délibération  en  date  du  18  décembre  2020,  la  commission  permanente  du  Conseil
Régional a mis en place un « Pass Asso ». Ce fonds vise à compléter l’action de EPCI et des
communes en faveur du monde associatif  particulièrement touché par les conséquences
économiques et financières de la crise sanitaire du COVID 19. 

Ce fonds constitué par la Région n’a pas vocation à se substituer au soutien ordinairement
attribué aux associations. 
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Une subvention de fonctionnement correspondant à 50 % de l’aide versée par l’EPCI sera
apporté par la Région sur une contribution globale versée à l’EPCI dans la limite de 1 euro
par habitant. 

Sur le territoire de Lannion-Trégor Communauté et dans le cadre des subventions déclarées
d’intérêts  communautaires pour  les associations,  notamment  sportives et  culturelles,  des
sollicitations  pour  l’exercice  2021  se  sont  fait  jour  à  des  montants  supérieurs  aux
sollicitations des années antérieures, précisément du fait des difficultés engendrées par la
crise sanitaire. Ces difficultés sont d’autant plus marquées pour les associations employeurs.

Outre ces associations soutenues et subventionnées par la communauté,  les communes
peuvent être sollicitées par des associations témoignant de difficultés identiques. 

Aussi, il est proposé au conseil communautaire d’émarger à ce fonds régional dit Pass Asso,
pour les associations régulièrement subventionnées par la communauté dans le cadre de la
définition de l’intérêt communautaire. 

En ce qui  concerne les associations communales,  les compétences de la  Région ne lui
permettant de contracter ce type de soutien qu’avec les EPCI, il est en outre proposé que
Lannion-Trégor  Communauté,  en  lien  avec  les  communes  concernées,  porte  la  part  de
subventionnement aux associations communales non subventionnées par l’Agglomération,
sous réserve de remboursement de la partie « EPCI » par la commune. 

L’instruction  des  demandes  des  associations  sera  effectuée  par  un  comité  d’instruction.
Considérant  le  caractère  partenarial  de  cette  mobilisation  conjointe  de  la  Région  et  de
l’EPCI, un comité associant les élus de l’EPCI et l’élu régional référent territorial se réunira
afin d’apprécier la nature des associations aidées. 

Les critères retenus comprendraient les caractéristiques suivantes :

- Création de l’association antérieure au 01/01/2019

- Déficit avéré de l’exercice 2020

- Association de 1 à 9 salariés, quel que soit le temps de travail

Il est proposé : 

- d’adopter ce « Pass asso » et de le doter d’un montant de 100 000 €, dont 50 000 € de part
régionale ;

- de créer un comité d’instruction composé de Guirec Arhant, Denise Prudhomme, Erven
Léon,  André Coënt et  François Bouriot,  qui intégrera un représentant des communes de
résidence des associations pour celles dont l’activité n’est pas d’intérêt communautaire. Ce
comité comprendra également l’élue référente du Conseil Régional. 

Les montants individuels des subventions seront votés lors des Conseils Communautaires.
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Une convention déterminera les modalités de remboursement par les communes de la partie
communautaire de l’aide ainsi apportée aux associations aidées par les communes.

Monsieur Alain STEPHAN, Conseiller  Communautaire  de Pleumeur-Bodou,  souhaite
connaître les critères d’éligibilité du Pass’Asso.

Monsieur François BOURIOT, Vice-Président, indique que pour bénéficier de ce Pass’, les
associations doivent avoir été créées avant 2019, qu’il y ait un déficit comptable sur l’année
2020 et avoir entre 1 et 9 salariés. Il précise que les associations ayant des salariés ont
continué à les payer pendant la crise alors qu’elles n’avaient plus d’activité et donc plus de
rentrées. Il ajoute qu’un comité serait créé pour étudier les demandes des associations et il
serait composé de Guirec ARHANT, Denise PRUD’HOMM, Erven LEON, André COENT et
François BOURIOT ainsi que d’un représentant de chaque commune qui sollicitera ce fonds.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER La  création  du  dispositif  Pass  Asso   en  partenariat  avec  la  Région
Bretagne.

DIRE Que le montant de l’enveloppe est fixé à 100 000 € dont 50 000 € apportés
par la Région Bretagne.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les conventions de
remboursement avec les communes concernées.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.

32 - CIAS : élection complémentaire au Conseil d'Administration -
Collège 1

Rapporteur     : Joël LE JEUNE

Exposé des motifs

Par  délibération  n°CC-2020-0073,  le  Conseil  Communautaire  a  validé  l’élection  des
représentants au Conseil d’Administration du Centre Intercommunal d’Action Sociale. 

Parmi les 16 élus, figurait Monsieur Henri PARANTHOEN, Maire de Lézardrieux. 
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L’annulation des élections municipales du 15 mars 2020 pour la Commune de Lézardrieux a
conduit à laisser vacant un siège au sein du Conseil d’Administration. 

Il est donc proposé de faire une élection complémentaire.

VU Le  Code  de  l’Action  Sociale  et  des  Familles  et  ses  articles  L.123-6,
R.123-7, R.123-27, R.123-28 ainsi que l’article R.123-29 qui prévoit que
le Conseil Communautaire procède à l’élection de ses représentants au
scrutin  majoritaire  à  deux  tours  et  qu’il  détermine  au  préalable  si  le
scrutin est uninominal ou de liste ;

VU L’arrêté préfectoral en date du 17 octobre 2019 fixant le nombre et la
répartition des sièges au sein de l’organe délibérant de la Communauté
d’Agglomération Lannion-Trégor Communauté ;

VU L’arrêté préfectoral en date du 10 décembre 2019 portant approbation
des statuts de Lannion-Trégor Communauté ;

VU L’installation  du  Conseil  Communautaire  de  Lannion-Trégor
Communauté en date du 16 juillet 2020 ;

VU L’installation  complémentaire  des  conseillers  communautaires  de
Lézardrieux et Tréduder en date du 30 mars 2021 ;

VU La délibération du Conseil Communautaire en date du 02 janvier 2014
portant création du CIAS et la délibération du 03 janvier 2017 fixant à 33
le nombre d’administrateurs du CIAS répartis comme suit : 

- le président de la Communauté d’Agglomération, Président de droit du
Conseil d’Administration du CIAS

- 16 membres élus au sein du Conseil Communautaire

-  16  membres  nommés  par  arrêté  du  Président  de  la  Communauté
d’Agglomération  dans  les  conditions  de  l’article  L.123-6  du  Code  de
l’Action Sociale et des Familles ;

VU La liste complémentaire proposée ci-après : 

Centre Intercommunal d’Action Sociale : élection complémentaire d’1 membre

1 Henri PARANTHOEN LEZARDRIEUX
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APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

PROCEDER À l’élection complémentaire par vote à bulletins secrets du représentant du
Conseil Communautaire au Conseil d’Administration du CIAS.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.

SIGNER Le Procès Verbal d’élection donnant le résultat suivant : 

Centre Intercommunal d’Action Sociale – Election complémentaire d’1 membre

1 Henri PARANTHOEN LEZARDRIEUX
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QUESTION DIVERSE

33 - Décision modificative budget assainissement

Rapporteur     : François BOURIOT

Exposé des motifs

Il est nécessaire d’inscrire des crédits en dépenses et en recettes pour effectuer les travaux
d’évacuation des cuves d’hydrocarbures trouvées sur le chantier  d’assainissement sur la
commune de Lannion, à hauteur de 300 000 €.

Il est proposé de modifier le budget assainissement comme suit :

Section d’investissement :

Dépenses : 

Chapitre 45 / Article : 4581009 : +300 000 €

Recettes : 

Chapitre 45 / Article : 4582009 : +300 000 €

VU L’article L2312-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU Les instructions comptables M4 ;

VU Les  crédits  ouverts  au  Budget  Primitif  par  délibérations  du  2  février
2021 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER La décision modificative suivante sur le budget Assainissement collectif :

Section d’investissement :

Dépenses : 

Chapitre 45 / Article : 4581009 : +300 000 €
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Recettes : 

Chapitre 45 / Article : 4582009 : +300 000 €

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.

 QUESTIONS ORALES

• Pompage et épandage de boues de la station d’épuration de Pleumeur-Bodou :

Monsieur  Alain  STEPHAN,  Conseiller  communautaire  de  Pleumeur-Bodou,  indique
que : « En semaine 11, il a été procédé au pompage et à l’épandage des boues issues de la
station d’épuration par lagunage de Pleumeur-Bodou. Il souhaite savoir si les boues ont été
hygiénisées comme l’impose la réglementation actuelle, et si oui quel en a été le coût ? »
Monsieur  Gervais  EGAULT,  Vice-Président,  reprend  le  courrier  qui  a  été  adressé  à
Monsieur STEPHAN le 20 septembre 2020,  répondant à cette question : « l’arrêté du 30
avril  2020 précisant  les modalités d’épandage des boues issues du traitement des eaux
usées urbaines pendant la période Covid, autorise l’épandage des boues extraites avant le
début d’exposition à risques pour le Covid19. Il faut savoir que la semaine 11 de 2020 était la
semaine avant le 15 mars, avant les élections municipales. La date à prendre en compte
pour le début d’exposition à risques pour le Covid19 a été défini dans le Département des
Côtes d’Armor au 24 mars 2020, soit postérieure à cette semaine 11. Cette opération a donc
pu être réalisée en période de Covid car l’alimentation à la lagune avait été stoppée le 20
mars 2020, en accord avec la Direction Départementale des Territoire et de la Mer. Il n’y
avait pas à hygiéniser les boues de la station d’épuration.
Monsieur Alain STEPHAN, Conseiller Communautaire, précise qu’il  fait  référence à la
semaine 11 de 2021 et non 2020. Il est d’autant plus surpris puisqu’il y a le nouveau variant
sur Lannion et qu’on puisse de nouveau procéder à des épandages.
Monsieur Gervais EGAULT, Vice-Président, ne peut apporter de réponse sur l’instant.

• Mettre en délibération une motion de soutien aux intermittents du spectacle et
aux salariés précaires qui occupent actuellement le Carré Magique :

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, fait référence au Règlement Intérieur de LTC, article
1-5-7 Vœux et Motions : tout membre peut déposer une proposition de vœux sur un sujet à
portée  locale.  Il  indique  que  ce vœu n’est  pas  à  portée  locale  puisqu’il  parle  aussi  de
l’assurance chômage, de questions politiques qui ne sont pas du ressort de la Communauté
d’agglomération. A ce titre, ce vœu sort du cadre prévu par le Règlement Intérieur.
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Monsieur  Alain  STEPHAN,  Conseiller  Communautaire  de  Pleumeur-Bodou, fait
remarquer que les intermittents et donc les précaires, apprécieront le soutien qui leur est
apporté ici.
Monsieur Joël LE JEUNE, Président, fait savoir qu’il les a rencontrés et qu’ils ont discuté
positivement  avec  les  autres  élus  qui  l’accompagnaient.  Il  ajoute  qu’ils  ont  des  projets
ensemble.

Fin de séance à 21h15
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